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|  Nouvelle centrale électrique

Le Conseil national ayant term iné 
le débat sur les grandes lignes de la 
politique gouvernementale, ce pro
blème est m aintenant soumis à l’exa
men de la seconde Chambre. Pendant 
ce temps, le Conseil national s’occupe 
d’un:

Dépôt pour déchets  
radio-actifs à Lossy

Le rapporteur de langue française, 
M. L. B arras (cons., FR), est citoyen 
de la commune concernée et il défend 
le projet. Il s’agit d’une construction 
destinée au stockage de déchets fai
blem ent radio-actifs. Cette faiblesse 
n ’exige pas moins un réseau protec
teu r largem ent conçu afin de m ettre 
la  population à l’abri de tou t danger. 
Ces précautions sont bel et bien prises, 
déclare M. Barras.

Ces déclarations ne suffisent pas à 
M. G. Glasson (rad., FR) qui débute 
son intervention en évoquant un  pro
verbe latin, dont la traduction donne 
à peu près ceci: « Je  crains les Grecs, 
surtout quand ils apportent des ca
deaux. » En effet, la population fri- 
bourgeoise n ’est pas précisém ent en
chantée du cadeau que lui apportent 
les cantons industriellem ent avancés. 
Preuve: l’assemblée communale de 
Lossy a accepté ce projet à une voix 
de m ajorité! Ce qui incite l’orateur 
à exiger des garanties « solennelles » 
du Conseil fédéral, notam m ent dans 
le domaine des mesures de sécurité et 
à l’égard des droits de contrôle du 
canton et de la commune.

Finalem ent, le pro jet est accepté 
sans opposition.

Les grandes lignes 
au Conseil des  Etats

C’est donc au tour de l’au tre con
seil d’aborder les lignes directrices de 
la  politique du Conseil fédéral. Mon 
intention — que le lecteur se ra s 
sure! — n ’est pas de donner un compte 
rendu complet de ce nouveau débat. 
Les données du problème sont con
nues. Pourtant, le niveau du débat 
s’élève aussi au Sénat. Comme au Con
seil national, le quart environ des dé
putés prennent la parole. Comme au 
Conseil national, les positions des 
partis se différencient sensiblement: 
septicisme électoraliste chez les in
dépendants (plutôt chez l’indépen
dant), engagement ultragouvernem en- 
tal des radicaux, approbation assorties 
de réserves du côté socialiste ou con
servateur.

Des précisions utiles
L’intérêt réside dans la déclaration 

prélim inaire du président de la Con
fédération. Le long débat au National 
a permis à Willy Spühler de complé
ter l’argum entation qu’il avait déve

loppée il y a une semaine. Sur le fond, 
la position du gouvernement reste 
évidemm ent inchangée, mais lorsqu’il 
s’agit de s’exprim er sur les aspects 
pratiques de la politique gouverne
m entale duran t la  législature, le porte- 
parole du Conseil fédéral est alors en 
m esure de donner davantage de pré
cisions. A bordant un problème p ar
ticulièrem ent actuel, le président de 
la  Confédération déclara ainsi:

« En réalité, le fait que notre jeu
nesse estudiantine manifeste, d ’une fa
çon plus tranquille que les étudiants 
des autres pays, lorsqu’elle veut faire 
p a r t de ses aspirations profondes, ne 
doit pas nous faire perdre de vue 
que les problèmes de la structure des 
études et de sa modernisation, ceux 
du droit de dialogue et de cogestion 
des étudiants, constituent, pour notre 
avenir, des questions vitales, au même

Les Etats « offensés »....
M ardi matin, le président du 

Coijseil des E tats M. Wipfli (c.-c.-s., 
UR) donna connaissance d ’une cir
culaire du Conseil suisse des asso
ciations pour la paix. E tat donné 
qu’elle contient des appréciations 
offensantes, elle ne sera pas m ul- 
ticopiée.

Puis le Conseil des États, sans 
discussion ni opposition, adopte par 
34 voix sans opposition les crédits 
de 870 millions de francs pour l’ac
quisition de 140 obusiers M 109 et 
de m atériel annexe, e t de 170 chars 
blindés suisses 68.

titre  qu’elles le  sont dans les autres 
pays d ’Europe e t du monde. » « Au 
mom ent où l’économie se rallie au 
principe de la parité des rapports en
tre  salariés e t employeurs, poursuit 
W. Spühler, il n’est pas trop tôt, pour 
nos universités, de se pencher égale
m ent sur ces problèmes. La jeunesse 
universitaire, tou t comme celle des 
usines ou des bureaux, revendique 
énergiquem ent ses droits et juge avec 
sévérité un paternalism e incontesta
blem ent dépassé. »

Les com ptes
d e  la Confédération

Revenons au Conseil national qui 
passa alors, à  l’examen du compte 
d ’E tat pour 1967. Les rapporteurs, MM. 
F. Hayoz (cons., FR) et P. Glasson 
(rad., FR) donnent connaissance des 
résultats: au compte financier on en
registre 5683 millions aux dépenses, 
5688 millions aux recettes, d ’où un 
excédent de recettes de 5 millions. 
P a r  rapport aux prévisions du budget, 
les dépenses se sont accrues de 47 
millions, les recettes de 303 millions.

Le compte des variations de fortune g
attein t un  excédent de revenu de %
282 millions, ce qui perm et d’enre- M
gistrer un  boni de 287 millions au M
compte général. M

Ces chiffres ne doivent pas nous g
cacher la situation précaire des finan- g
ces fédérales. Les années des vaches §
grasses sont passées et l’on n ’a pas |f
voulu faire les indispensables réser- M
ves. Demain, nous allons devoir af- H
fronter ce problème dans toute son M
ampleur. Nous y reviendrons!

JEAN RIESEN. 1

Une nouvelle centrale électrique, devisée à 80 millions de francs, est 
en construction à Flumenthal (SO). Elle transformera l’énergie pro
duite par la station régulatrice de l’Aar rendue nécessaire par la 
deuxième correction des eaux du Jura. Les travaux seront terminés

dans un an.

Après la catastrophe ferroviaire du Valais
DOUZE MORTS ET NON TREIZE

C’est finalement douze m orts — et 
non treize comme annoncé précédem
m ent — qu’a provoqués la  terrible 
collision de trains de lundi, près de 
Sion. Leur identité est m aintenant 
connue : les deux mécaniciens, MM. 
G. Schmidhalter, 40 ans, de Brigue, E. 
Mottaz, 32 ans, de Renens (VD), et dix 
autres victimes, qui venaient toutes 
de Pfaffnau, village voisin de Reiden: 
MM. J. Buechler, 65 ans, V. Arnold, 
36 ans, et son épouse Johanna, 25 ans, 
Mme M. Scheidegger, 52 ans, M. E. 
Graf, 30 ans, M. A. Peter, 50 ans, et 
son épouse M aria Hilda, 54 ans, M. J. 
Erni, 43 ans, e t son épouse M aria- 
Josepha, 44 ans et M. A. Steiner, 
58 ans.

Outre ces douze morts, l’accident a 
fait 103 blessés dont une vingtaine 
sont encore hospitalisés à Sion. De ces 
blessés, six sont dans un é tat très 
grave.
LE TRAFIC A REPRIS

Après vingt-quatre heures de tra 
vaux conduits jour et nuit sans la 
moindre interruption, les rails où s’est 
produite la catastrophe ferroviaire sur 
la ligne du Simplon près de Sion, ont 
pu être déblayés. A 15 h., toutes les 
voies étaient libres et réparées et le 
prem ier train  descendant de Sierre 
pouvait passer sans encombre, ré ta 
blissant du même coup le trafic in
terrom pu la veille à 14 h.

M ardi matin, plusieurs dizaines 
d’employés CFF et autres spécialistes 
étaient encore sur place pour les tra 
vaux de finition. Les rails ont dû 
être changés sur une cinquantaine de 
mètres. Les deux locomotives éven- 
trées ont été ôtées non sans peine des 
lieux de la  catastrophe.

On estime à plus d’un million de 
francs les dégâts causés par cet acci
dent ferroviaire.

PFAFFNAU EN DEUIL
Pfaffnau est en deuil. Cette com

mune lucemoise .a perdu dix de ses

habitants, tués lundi après midi dans 
la  catastrophe ferroviaire. Tous ap
partenaient à la Coopérative d’agri
culture de Reiden. Parm i eux se trou
vaient trois couples, qui laissent plu
sieurs orphelins.

Des représentants des CFF sont a r
rivés m ardi à Pfaffnau sous la con
duite de M. J. Britt, secrétaire géné
ral. Ils ont apporté les condoléances 
officielles des CFF à une assemblée 
communale extraordinaire réunie 
pour rendre hommage à la mémoire 
des victimes. En même temps arri
vaient de toute la Suisse des télé
grammes de condoléances, notam
m ent des parlem entaires lucernois 
siégeant à Berne, et du Conseil fédé
ral.

M. B ritt a assuré que les CFF pre
naient sur eux toutes les conséquen
ces de la catastrophe. Il a déclaré ul
térieurem ent, lors d ’une conférence de

presse, que les CFF feront tout ce 
qui est en leur pouvoir pour réparer 
ce qui peut l’être.

La commune de Pfaffnau a décidé 
que les obsèques des dix victimes 
auront lieu vendredi à 9 h . ,

Les dix corps sont arrivés m ardi à 
l’Hôpital d’Olten. Ils seront transpor
tés jeudi à l’église paroissiale de 
Pfaffnau.

Une fois déjà, la Coopérative d’agri
culture de Reiden avait été victime 
d’un accident de chemin de fer, mais 
heureusement sans gravité. Il y a six 
ans, en effet, sur le réseau des Che
mins de fer rhétiques, des wagons 
d’un train  spécial transportant des 
membres de la société avaient dérail
lé. P ar miracle, le train  n’était pas 
tombé dans un ravin parce qu’un 
wagon était resté accroché à un tun
nel.

Le pasteur Abernathy emprisonné

Le pasteur Ralph Abernathy, chef du mouvement contre la pauvreté et 
successeur de Martin Luther King, a été condamné à vingt jours de prison, 
hier à Washington, pour avoir organisé une marche interdite vers le Capitole.

CHAMBRES FÉDÉRALES: LIGNES DIRECTRICES ET COMPTE D’ÉTAT

Cela s'est passé dans notre pays
Zurich:

La police « blanchie »
En septembre 1967, une commission 

du Conseil communal de Zurich (lé
gislatif) composée de 17 membres fut 
chargée de s’occuper des reproches 
formulés à l’égard de la police muni
cipale de Zurich par M. K urt Meier, 
détective, qui avait le grade de ser
gent.

A l’époque, le détective Meier fu t 
cité à com paraître devant le Tribunal 
de district de Zurich sous l’inculpa
tion de violation du secret de fonc
tion. On lui reprochait d’avoir photo
copié certains documents qui furent 
rendus publics par la suite. De son 
côté, le détective reprochait à la po
lice municipale de recourir à des tra i

tem ents préférentiels suivant le rang 
social des gens.

Au cours de son enquête, la com
mission a relevé quelques incorrec
tions policières, mais elle a estimé 
qu’il s’agissait de cas trop rares pour 
perm ettre d ’accuser la  police munici
pale d ’une façon générale.

ZURICH : Pas de pitié pour l’escroc.
— Il avait tenté d’escroquer 750 000 fr. 
e t s’était « spécialisé » dans la falsifi
cation de documents: pour ces délits, 
T. Goldoni, alias Lorenzo Belerdil a 
été condamné par la Cour suprême 
zurichoise à 3 ans de réclusion, 8 ans 
de privation des droits civiques e t 15 
ans d ’expulsion. Des 467 jours de pré
ventive, le tribunal n ’a tenu compte 
que de 272, en raison de l’attitude de 
l ’accusé.

LAUSANNE : Tué le jour de ses 
8 ans. — Un petit Lausannois, Geor
ges Blanc, s’est élancé m ardi après 
midi sur un  passage pour piétons, à 
la rue de la  Borde, sans s’assurer si 
la route é tait libre. Il a été attein t par 
un camion avec remorque et tué sur 
le coup. La m ort l’a frappé le jour 
de ses 8 ans.

DIPLOME POUR LE PARC NA
TIONAL. — Le diplôme du Conseil de 
l ’Europe pour la sauvegarde de la na
ture, décerné au Parc national suisse, 
sera remis le 29 juin prochain par 
M. P. Smithers, secrétaire général du 
Conseil de l’Europe, à M. J . Jungo, 
inspecteur général des forêts et prési
dent de la Commission fédérale du 
Parc national suisse, en présence du 
conseiller fédéral H.-P. Tschudi.

ALPNACHSTAD : Noyade. — Le lac
d ’Alpnach, qui débouche su r le lac des 
Quatre-Cantons, a été le théâtre mardi 
après-m idi d ’une tragédie: le jeune 
S. Peter, 15 ans, de Schoried (OW), a 
été pris de malaise en se baignant, et 
s’est noyé.

SSEC : Gare aux belles promesses !
— La Société suisse des employés de 
commerce, qui est chargée par le Dé
partem ent fédéral de l’économie pu
blique des examens de m aîtrise com
merciale dans toute la Suisse, s’élève 
une foi. de plus contre la propagande 
peu digne de foi et les promesses fal
lacieuses de certaines institutions pri
vées qui, surtout avides de gains, veu
lent faire croire qu’on peut en une 
année transform er un homme n’ayant 
suivi qu’une scolarité prim aire en un 
« employé de commerce diplômé ».

SCHAFFHOUSE : Triple arrestation 
pour escroqueries. — La police vient 
d ’arrêter à  Schaffhouse, sous l’accusa
tion d’escroquerie, d’abus de confiance 
et de banqueroute simple, un commer
çant de 50 ans, sa femme âgée de 
40 ans et le frère de cette dernière, 
un Autrichien de 27 ans. Il semble 
que, ces dernières années, le commer
çant schaffhousois avait obtenu de 
m anière indélicate de gros prêts, re
présentant plusieurs dizaines de mil
liers de francs, pour redresser sa si
tuation financière. On parle aussi 
d’abus de confiance de 20 000 fr. au 
détrim ent de clients. Enfin, le com
m erçant et ses complices se seraient 
livrés à  des manipulations comptables 
avant l’£..inonce de la faillite. Parmi 
les victimes de cette affaire se trou
vent plusieurs travailleurs étrangers.

I
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Stade FINALES ACFA * - « * * ■
Q 6 S  Vendredi 2 8  juin

Jeudi 27 Juin, à 18 h. 45: finale sociétés 
F Vendredi 28 juin, à 18 h. 45: finale fabriques (poule à quatre) Lundi 1 er iuillpt
^ p i a i U I  Lundi 1er juillet, à 18 h. 45: finale ACFA. remise des couoes J

Au Bois Noir
La Chaux-de-Fonds
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ORGANISÉE PAR LES JODLEURS DU SAENGERBUND
Vendredi et samedi soir: D A N S E
KAPELLE EICHHORN, très connu par ia télévision 
Samedi et dimanche: C O N C E R T  dès 15 h.

Se recommande: LE SAENGERBUND

-  .• '  f.

y

■

BRADERIE BIENNOISE
29 et 30 juin 1968

[ f f f j

§ jS
LES SERVICES INDUSTRIELS 

DE LA VILLE DU LOCLE

mettent au concours un poste de

MACHINISTE
à l’usine centrale

Peuvent postuler les ouvriers en 
possession du certificat fédéral 
de capacité pour mécanicien- 
électricien.

Salaire selon échelle des tra ite
ments du personnel communal.

Faire offres détaillées à la direc
tion des Services industriels jus- 
qu'au 5 juillet 1968.

50 ,a' f  du flaco" n0<r’ia'

garantit l'avenir 
de vos entants

NeuchStel 
fé l (038) 5 49 92

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple-La Sentinelle

car Nescoré est maintenant extrait 
beaucoup plus rapidement - et plus délicatement 
des grains de café et des cossettes 
de chicorée fraîchement torréfiés.

En effet, Nescoré bénéficie du même 
unique que le nouveau Nescafé : plus rapide afin de préserver 
la fraîcheur du goût et l'arôme, plus délicat afin de restituer 
dans votre tasse la vraie richesse du café et de la chicorée 
fraîchement torréfiés.
Regardez le nouveau Nescoré: vous le reconnaîtrez bien sûr 
à son emballage moderne, mais surtout à sa belle couleur 
sombre et appétissante.
Ensuite, goûtez-le : vous serez enthousiasmé de votre nouveau 
café au lait.
Le nouveau Nescoré: tellement meilleur... et toujours aussi 
économique !

Bilets spéciaux à prix réduits:
dès La Chaux-de-Fonds Fr. 20.— 
dès Le Locle Fr. 21.—

Prospectus détaillés et renseigne
ments au bureau de renseigne
ments CFF de La Chaux-de-Fonds 
et aux guichets des gares voisines.

La CCAP

P R Ê T S  BanqueEXEL
Discrets 
Rapides 
Sans caution
Avenue
Léopo ld-R obert 88 

Ouvert Tél (039) 3 16 12
le samedi matin la  Chaux-de-Fond»

est tout

Votre café au lait 
sera meilleur que jamais

Gares de
La Chaux-de-Fonds et 
Le Locle

Samedi et dimanche, 
29 et 30 juin

Journées valaisannes

VEVEY
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de ta femme
«Construire l'avenir avec nous»
A la conférence des Femmes soc ia l istes  de la République fédérale allemande

Marie Bœhlen, présidente des Femmes socialistes suisses, a assisté, en 
qualiié de déléguée, à la Conférence biennale des Femmes socialistes 
de la RFA qui s’est tenue à Sarrebrucke, du 7 au 9 juin derniers. 
Nous reprenons ici l'essentiel de son intéressant rapport en allemand.

Jy  H.-D.

200 déléguées et invitées partici- ner, de là, à  s’intéresser aux ques-
paient à la  conférence qui fu t prési- tions politiques.
dée par Annemarie Renger et Elfriede Ces derniers temps se sont encore
Eilers, toutes deux députés au Bun- formés dans les villes, avec quelque
destag et membres du Comité central succès, des « clubs de femmes », ou-
du P arti social-démocrate allemand. verts aussi aux non-membres. Il

Le thème central en était « Cons- s’avère que c’est là un bon moyen
tru ire  l’avenir avec nous». L’analyse d ’acheminer les citoyennes vers une
et le développement qui en a été fait activité politique et de les gagner aux
à la  conférence ont démontré combien postulats du parti,
nos camarades allemandes se préoccu- De plus, des conférences régionales,
pent de l’avenir, car — ainsi que le réunies chaque année ou tous les deux
proclama Annemarie Renger : « Bien ans, abordent des sujets politiques et
que forger l’avenir constitue une en- des problèmes féminins, où l’on parle
treprise hasardeuse, on ne peut s’y aussi de la  collaboration homme-
soustraire, tan t il est vrai que les ef- femme dans le parti,
forts d’aujourd’hui resteront vains Le Comité central des femmes alle-
s’ils ne sont orientés vers les condi- mandes, responsable de la politique 
tions de demain. » du parti parm i les femmes, est nommé

Ce sujet fut traité non seulement en Par le Comité central du Parti. et non,
relation avec les problèmes qui se po- comme c est le cas chez nous, par la
sent aux femmes, mais aussi du point Conférence centrale des femmes so-
de vue de la  société dans son ensem- cialistes. ^
ble. Dans tous les rapports et toutes Bien «ue Ia representantion femi-
les discussions des groupes de travail, " lne dans les Parlements (de la Répu- 
la  question de la « démocratisation » bhque, des Lànder et des municipa-
fu t abordée -  démocratisation dans 1,tes> tende a flechir> Elfriede Eilers
tous les secteurs de l’existence, aussi enregistra que l’interêt politique et la
bien pour ce qui touche à l’E tat e t volonté des femmes de collaborer a la
aux institutions de l’E tat (les universi- v.e politique s’affirm ent et augmen
tés par exemple), mais encore pour e"  • . ,
tou t ce qui a trait à la vie économique. La conférence emit certains vœux
Ici, l’accent a été mis sur le droit de * , S le

L ’engagement de s u r m o n t e r son 
n ’esk«nco*e que fort peu appliqué sem les P ^ u g e s  encore existants en-
chez nous. A cet égard, il fut souligné

domaines, y compris celui de la politi
que pratique.

(N’avons-nous pas, en Suisse aussi, 
le même vœu à formuler, voire avec 
plus d’insistance encore ?)

A ce vœu, Willy Brandt, président 
du parti, vice-chancelier et m inistre 
des Affaires étrangères, répondit au 
cours de sa conclusion que la réali
sation d’une entièn égalité à tous les 
degrés du parti et dans tous les do
maines de la  vie sociale constituait 
à son avis, et pour le Parti social- 
dém ocrate allemand, un postulat de 
tout prem ier rang.

MARIE BOEHLEN.

i l -  m

Mode
helvétique

Robe-manteau avec ber
muda-shorts, 100 %> co
ton, imprégnée. Modèle 
Lion d’Or.

QUI ÉTAIT ANTONIO GRAMSCI?

que ce droit de cogestion et de co- 
responsabilité doit être accordé aussi 
aux femmes, lesquelles ne font pas 
toujours usage de leurs droits, parfois 
n ’en font pas l’usage approprié, ou 
bien même ne veulent pas s’engager.

La profession et l’éducation ont 
aussi été l’objet de larges discussions 
dans lesquelles on insista sur l’exi
gence d’offrir à tous les mêmes chan
ces de culture générale et de form a
tion professionnelle. Ici la situation 
en Allemagne fédérale n ’est guère 
meilleure que chez nous où, dans les 
programmes scolaires, les filles sont 
nettem ent mises en situation d ’infé
riorité et où tan t de jeunes filles, 
n ’ayant aucune qualification profes
sionnelle, doivent se contenter, leur 
vie durant, d’un travail monotone et 
abrutissant, alors qu’elles auraient 
souvent les capacités nécessaires pour 
vivre une existence moins dégradante 
et plus enrichissante. C’est ainsi que, 
chez les femmes et les jeunes filles en 
particulier, bien des dons et des ta 
lents restent en friche.

Toutefois le perfectionnement pro
fessionnel seul ne peut être admis — 
la conférence l’a nettem ent déclaré. 
Elle a réclamé le droit de culture 
dans 'ous les domaines, visant à dis
penser une compréhension du monde 
en général et de l’individu en parti
culier, pour procurer à chacun la 
possibilité de s’affirm er et de faire ses 
preuves en tan t que citoyen dans la 
société industrielle de demain. La vo
lonté de se cultiver doit être animée et 
renforcée chez tout individu par des 
voies et moyens appropriés.

Sans négliger le problème des loi
sirs, ni celui de la santé qui fut pré
senté par Kâthe Strobel, m inistre de 
la  RFA pour la santé, la conférence 
entendit ensuite un rapport d’Elfriede 
Eilers sur le travail des femmes dans 
le P arti social-démocrate allemand.

Le 30 septembre 1967, le parti comp
ta it 126 843 membres féminins, soit 
environ 17 °/o de ses effectifs (en 
Suisse, la proportion correspondante 
est de 10 °/o). Dans les régions et dans 
les grandes localités, les femmes so
cialistes sont organisées en commu
nautés de travail qui ont une activité 
analogue à celle de nos groupes de 
femmes socialistes en Suisse. L’expé
rience a montré que l’on attire  plus 
facilement les femmes dans des as
semblées qui traiten t de sujets cultu
rels et non politiques, pour les ame-

vers l'égalité des droits deg" femmes'; 
l’engagement d ’adm ettre les femmes, 
sur un pied d’égalité, à participer à 
toutes les tâches du parti dans tous les

AUX LECTRICES 
DE LA PAGE DE LA FEMME

Vous êtes invitées à collaborer 
à notre Page de la Femme et à en
voyer vos articles à la responsa
ble : Jenny Humbert-Droz, Parc 
31 bis. La Chaux-de-Fonds Plus 
les collaboratrices seront nom
breuses. plus la page sera vivante 
et variée.

IV*

Gramsci s’était préparé à dénoncer 
l’esprit vexatoire d’une loi proposée 
soi-disant contre la maçonnerie, mais 
dirigée en réalité contre l’activité des 
organisations antifascistes et l ’appar
tenance des employés publics à ces 
organisations. Il n ’était pas un tribun 
aux phrases résonantes; sa voix ne 
portait pas, mais la rigueur de son 
raisonnem ent toujours appuyé sur la 
réalité, avait un grand poids.

Tous les députés —  raconte un té 
moin — s’étaient déplacés sur les 
bancs d’extrêm e gauche pour mieux 
entendre sa voix, et une grande photo 
publiée par un  journal m ontra Mus
solini, la m ain derrière l’oreille, dans 
un grand effort d ’attention. Son dis
cours fu t adm irable de courage et de 
justesse. II. y eut des interruptions et 
des propos, de la hqnche de Mussolini, 
auxquels Gramsci sut répondre avec 
calme et par “des arguments écrasants. 
On raconte que Mussolini, le voyant 
ensuite à la buvette de la Chambre, 
alla à sa rencontre la m ain tendue 
pour le féliciter de son discours, tan
dis que Gramsci, continuant à siroter 
son café, ignorait la main qui se ten
dait vers lui.

En automne, Ju lie et l ’enfant purent 
le rejoindre à Rome. Ju lie avait ob
tenu un permis d’employée à l’Ambas
sade soviétique. On avait loué pour 
elle, ses sœurs et le petit Delio un 
petit appartem ent meublé; Gramsci 
continua à habiter chez des amis par 
prudence car la situation était de plus 
en plus dangereuse. Après l’atten tat

HYGIÈNE ET SANTÉ

La pollution de l’air et les végétaux
Divers gaz et poussières rejetés dans 

l’atmosphère par certaines industries 
exercent une action néfaste sur les 
végétaux. Ces polluants sont toxiques 
pour les plantes à un degré de con
centration souvent inférieur à celui 
qui peut incommoder les anim aux ou 
l’espèce humaine.

Parm i les polluants atmosphériques 
les plus dangereux pour les plantes, il 
faut citer l’anhydride sulfureux (S02), 
les composés fluorés, les combinaisons 
à base de plomb.

L’anhydride sulfureux est un  pro
duit d’oxydation typique des huiles et 
des charbons qui tous contiennent une 
proportion variable de soufre, de 0,5 %> 
pour les huiles de chauffage ex tra
légères à 3 %  et plus pour les huiles 
lourdes.

Les concentrations d’usines de toute 
nature occasionnent une pollution de 
base relativem ent im portante en SOj. 
C’est le cas, pour les raffineries de pé
trole et pour les centrales therm i
ques qui emploient les résidus des 
raffineries. De même, dans les gran
des villes en hiver, quand les chauf
fages sont en activité, l’air se charge 
de SOj.

Les composés fluorés sont émis sur
tout par les usines qui fabriquent de 
l’aluminium, et par les fabriques utili
sant des matières premières riches en 
fluor, (tuileries, cimenteries, fabriques 
de porcelaine et de céramique, ver
reries, fabriques d’engrais superphos- 
phatés. En Suisse, la p lupart des dom

mages provoqués p ar les gaz fluorés 
se situent aux alentours des usines 
d ’aluminium, particulièrem ent dans le 
Fricktal inférieur e t en Valais où se 
trouvent de grandes surfaces plantées 
d ’abricotiers et de vigne, très sensibles 
aux gaz fluorés.

Le trafic automobile intense en
tra îne  une pollution d ’un nouveau 
genre par le plomb que contiennent 
les antidétonnants mélangés à l’es
sence. Pour la Suisse, on estime que 
quelques 800 tonnes de plomb sont 
ainsi disséminées en bordure des rou
tes, jusqu’à une centaine de mètres 
à l’in térieur des champs. Alors que la 
teneur norm ale des végétaux en 
plomb est dé l’ordre de 2 à 3 milli
grammes par kilo de m atière sèche, 
certains sondages ont révélé des taux 
de 30, 50, voire 150 mg./kg. sur les 
herbages aussi. Les risques d’intoxi
cation du bétail affouragé avec ces 
végétaux pourraient devenir réels.

On le voit, notre humanité est non 
seulem ent exposée directem ent aux 
dangers de l’air vicié qu’elle doit res
pirer, mais elle l’est encore indirec
tem ent par son alimentation en végé
taux, e t en anim aux attaqués eux 
aussi par les émanations toxiques tou
jours plus graves de nos industries 
en plein essor et du trafic routier de 
plus en plus dense, en notre ère de 
haute conjoncture économique. Aussi 
des mesures extensives et urgentes de 
prévention et de protection s’impo- 
sent-elles plus que jamais.

contre Mussolini, au balcon du Palais 
Chigi, la répression se fit encore plus 
dure.

En 1926 commença « l’année napo
léonienne » de la  révolution fasciste. 
Les députés de l’opposition ne se pré
sentaient plus à la Chambre; ils 
s’étaient retirés en un groupement dé
nommé l’Aventin. Certains ayant voulu 
se représenter, fu rent battus et bles
sés. Puis il y eut le discours retentis
sant de Mussolini, déclarant solennel
lem ent que, sans l’acceptation publi
que du fait accompli de la révolution 
fasciste aucun député des partis ad
verses « ne ren trera  ni demain ni ja 
mais dans cette Chambre tan t que je 
serai à cette place, et je me propose 
d ’y rester longtemps ».

Le P arti socialiste de T urati fu t 
dissous; plusieurs journaux furent 

" empêchés de paraître  et leurs direc
teurs obligés d ’émigrer; une loi sanc
tionna la séquestration de tous les 
biens de ceux qui, à l’étranger, per
sistaient dans leurs activités antifas
cistes. La situation devint telle que 
Ju lie  et une partie de sa famille qui 
l ’avait rejointe à Rome furent obli
gées de ren trer en Russie. Ju lie atten
dait un second enfant; la famille s’ar
rê ta  au mois d ’août, en montagne, près 
de Bolzano; Gramsci put l’y rejoindre 
quelques jours, mais ce fu t la  dernière 
fois qu’il v it les siens.

Le 5 novembre, le Conseil des m i
nistres du gouvernement fasciste dé
cida la dissolution de tous les partis, 
la  suppression de tous les passeports, 
l ’institution du tribunal spécial et la 
peine de m ort pour les délits contre le 
régime. Les amis de Gramsci jugèrent 
son éloignement d’Italie nécessaire. Ils 
lui conseillèrent de s’expatrier en 
Suisse ; il refusa ne croyant pas en
core 1 menace extrêm e imminente. 
Les députés communistes, détachés de 
l’Aventin, avaient depuis longtemps 
repris leurs places à la Chambre ; or 
la révocation du m andat parlem en
ta ire  était motivée par la désertion 
systématique des députés de l’Aven
tin  et, dans la liste nominative publiée 
par un journal fasciste à la veille de 
l ’assemblée où devaient être discutées 
les lois liberticides approuvées par le 
Conseil des ministres, ne figuraient 
pas les députés du groupe communiste. 
Gramsci, se croyant encore légalement 
protégé par l’im m unité parlem entaire, 
avait l’intention d ’assister à cette as-

Récapitulation 
des résultats électoraux 

féminins
DANS LE CANTON DE NEUCHATEL 
(E lections com m unales d e  mal 1968)

C on se illères g é n é r a le s  é lu es  
d an s l'en sem b le  du canton
P arti libéral 20
Parti radical 22
Parti PPN 3
Parti socialiste 21
Parti POP 4
Ententes communales 14

Total: 84 élues

Il y  avait en 1960
45 élues dans 28 communes 

Il y  avait en 1964
71 élues dans 33 communes 

Il y  a en 1968
84 élues dans 37 communes

semblée. Le soir précédent, il con
voqua quelques collègues pour les p ré
parer à intervenir contre les proposi
tions fascistes. Ce même soir, Musso
lini appelait au Palais Chigi les res
ponsables de l’article paru deux jours 
auparavant et leur ordonnait d ’ajou
te r les députés communistes à la liste, 
sous prétexte que le roi n ’appuierait 
le coup d’E tat qu’à cette condition.

Ce même soir, ignorant ce revire
m ent de dernière heure, Gramsci 
quitta ses collègues et revint chez lui 
où il fut arrêté, à 22 h. 30. Il avait 
35 ans. Dès lors, commença son long 
calvaire.

UNE FIN DE MARTYR

Après un bref séjour dans la petite 
île d’Ustica, réservée aux déportés, et 
un horrible voyage de dix-neuf jours 
à travers des prisons de passage, 
G ram scLfut am ené à la prison de San 
Vittore, à Milan. L’instruction traîna 
de longs mois. A plusieurs reprises, la 
police essaya de lui tendre un piège 
en lui donnant, comme compagnons 
de prison des agents provocateurs. J a 
mais il ne se laissa trom per par ces 
manœuvres. Le procès fut finalement 
fixé au 28 mai 1928, à Rome, devant 
le  Tribunal spécial.

Face aux juges se trouvaient ceux 
qui avaient été les plus tenaces adver
saires du fascisme : Gramsci, Terra- 
cini, Scoccimaro, Roveda et d ’autres. 
Gramsci et Terracini, proclam ant la 
légitim ité de leurs activités, démon
trèren t l’illégalité et l’injustice des 
accusations. Le résultat fu t une pluie 
de condamnations : pour Gramsci
vingt ans, quatre mois et cinq jours de 
réclusion. , •.

Affecté à la prison de Turi, près de 
Bari, il y arriva exténué ; bien que 
très malade, H ne fu t pas soigné. Ce 
n ’est _ue deux ans après sa condam
nation qu’il put obtenir le nécessaire 
pour écrire.

Pourtant, il ne se plaignait pas et 
exhortait les siens à la même patience 
qui l’animait.

Malgré les conditions presque inhu
maines de sa vie de reclus et une santé 
qui allait précipitamment à la ruine, 
Gramsci se m it à écrire les fameux 
« cahiers » ; ce furent finalement 
trente-deux cahiers, représentant qua
tre  mille pages dactylographiées, rap
portan t des recherches historiques, 
philosophiques et littéraires dans leurs 
rapports avec la réalité italienne. Mais 
il ne disposait que d’une documenta
tion très réduite : quelques livres que 
le directeur de la prison l’autorisait à 
recevoir.

Les lettres de sa femmes s’espacè
rent. Gramsci, qui l’aimait toujours, 
fu t si ulcéré de ses silences qu’il 
cessa un certain temps de lui écrire. 
Ses liens politiques aussi se rompirent 
peu à peu; il ressentit cruellement son 
isolement. Plus tard, il apprit que Julie 
avait souffert d ’une grave dépression 
psychique. Il lui écrivit alors de lon
gues lettres pour la convaincre qu’ils 
devaient se rapprocher et s’aider 
mutuellement, malgré les obstacles qui 
les séparaient. Ju lie lui répondit cette 
fois et Gramsci espéra encore ; mais 
ensuite ce furent de nouveau de longs 
silences. Avec les années, même la 
correspondance avec les siens en S ar- 
da-igne s’espaçait. (A suivre.)

LINA BURGY.
* Voir nos p a g e s  du 17 avril, du 29  mai e t  

du  12 ju in  1968.
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Meeting à La Chaux-de-FondsR ADIO
M arcied l ïi  juin 19tt
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R ren d e z -v o u s  

d o  s e iz e  h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 P e r s p e c 
tiv e s . 17.30 J e u n e s s e -C lu b . 18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 S p o r ts . 18.55 R oulez 
s u r  t 'o r l  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 S itu a 
tio n  n a t io n a le . 19.35 B o n so ir  le s  e n fa n ts !
19.40 F a ite s  p e n c h e r  la b a la n c e !  20.05 M a g a 
z in e  68. 20.25 P ré s e n ta tio n . 20.30 C o n c e r ts  d e  
G e n è v e . 22.30 Inf. 22.35 S e m a in e  l i t té ra ir e .
23.00 H arm o n ie s  d u  s o ir .  23.25 M iroir- 
d e rn iè r e .

S eco n d  program m a d e  S o tten s. — 17.00 
M usica  d l fin e  p o m e r ig g io . 18.00 J e u n e s s e -  
C lub . 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i.  19.30 
M us. 20.00 V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  la  v ie  du  
m o n d e . 20.15 D isq u e s . 20.20 Inf. lo c a le s .
20.30 R é a lité  e t  f ic tio n  c h e z  P ira n d e llo . 21.10 
R e p o r ta g e  s p o r t i f .  22.15 M o m en ts  m u s ic au x .
22.30 B lues e t  g o s p e l .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00. 23.25. 16.05 
P our le s  je u n e s .  17.30 P o u r le s  e n fa n ts .
18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 S p o r ts .
19.15 Inf. 20.00 O p é ra .  20.30 E v o c a tio n . 21.15 
C h a n so n s  e t  d a n s e s .  21.55 A rtis a n a t a frica in .
22.15 Inf. 22.30 E n tro n s  d a n s  la  d a n s e .

Jeu d i 37 juin 1?«8
SOTTENS. — 6.10 B on jou r à  to u s l  6.15 Inf.

6.30 e t  7.45 R oulez  s u r  l 'o r!  7.15 M iro ir-p re -

CANTON DE NEUCHATEL 
DISTRICT DE B O U D R Y : A ssem 

blée générale annuelle. — Mercredi
26 juin, à 20 h., l’Hôtel de commune, 
à Bevaix. Election d’un nouveau pré
sident de district.

LA CHAUX-DE-FONDS : Jeunesse 
socialiste. — A ssem blée générale jeudi

CHRONIQUE N E U C HA TE L OI S E

Le souvenir d'un combat 
célèbre

Le combat fam eux qui opposa, il y 
a près de 200 ans, les frères Robert 
au dernier ours vivant dans le  Haut- 
Jura neuchâtelois, est rappelé, on le  
sait, par une plaque commémorative 
apposée non loin de l’endroit où il se 
déroula. La Ferme Robert est deve
nue, de ce fait, une sorte de lieu de 
pèlerinage où les descendants des 
deux chasseurs se retrouvent chaque 
année. Or, c’est à Noiraigue — c’est- 
à-dire à quelques distance de la Ferme 
Robert — que se tirera, le  6 juillet, la 
tranche de vacances de la  Loterie ro
mande. Un plan de tirage composé 
d’un joli cortège de lots allant de 14 
fois 100 fr., 14 fois 200 fr., 14 fois 300 fr., 
etc., jusqu’à 14 fois 1000 fr. et un gros 
lot de 100 000 fr. Chacun peut espé
rer y trouver son compte. Hâtez-vous 
d’acquérir un billet; ils s’enlèvent 
avec une rapidité telle qu’il est pro
bable que, cette fois encore, le  tirage 
aura lieu à guichets fermés.

m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 Les s o u r is  d a n 
s e n t .  10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 S p é c ia l-v a -  
c a n c e s .  12.00 Inf. 12.05 C a rillo n  d e  m id i.
12.15 Q u a rt d 'h e u r e  du  s p o r tif .  12.35 10, 20, 
50, 100! 12.45 Inf. 12.55 « C o m p te  à  R eb o u rs» , 
f e u i lle to n . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 
R é flex io n s  d e  G ille s . 13.35 M us. s a n s  p a 
ro le s . 14.00 Inf. 14.05 Sur v o s  d e u x  o r e i l le s .
14.30 Le m o n d e  c h e z  v o u s . 15.00 Inf. 15.05 
C o n c e rt.

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik am  N ach m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B on jou r. 6.20 
R éve il e n  m us. 7.10 A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt.
9.00 K a lé id o s c o p e  p a r i s ie n .  10.05 M us. r é 
c ré a t iv e .  11.05 O rch . 12.00 C la v e c in  e t  p ia n o .
12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 J a r d in a g e .
14.30 C h a n s o n s  e t  d a n s e s  s ic i l ie n n e s . 15.05 
A lbum  a u x  d is q u e s .

TV R O M A N D E
M ercred i 26 juin 196à

17.00 C inq  à  s ix  d e s  je u n e s .  18.15 V ie e t  
m é tie r .  18.40 B u lle tin . 18.50 Dix s u r  d ix . 19.00 
A ffa ire s  p u b l iq u e s .  19.20 T ro is  p e t i t s  to u r s . 
19.25 «Les O is e a u x  ra re s » , fe u i l le to n .  20.00 
T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r . 20.40 «Le V er
d ic t» . film . 22.30 T é lé jo u rn a l.

M aison du P eup le  (5° etage), 
COMMISSION FÉMININE CANTO

NALE. — V endredi 28 ju in  à  19 h. 45 
précises, au R estau ran t City, à  N eu- 
châtel. O rd re  d u  jo u r selon convo
cation  personnelle .

GROUPE DES DÉPUTÉS NEUCHA- 
TELOIS. — B rève séance lund i m atin  
1er ju ille t, à  8 h., au  C hâteau  d u  N eu- 
châte l (salle M arie Savoie).

CANTON DE GENÈVE 
GROUPE DU GRAND CONSEIL. —

Les conseillers d ’E ta t e t  les députés 
son t convoqués jeucti 27 ju in  à 20 h. 30, 
au  C afé de la  Terrasse.

CANTON DE VAUD
RIVIERA VAUDOISE: Groupement 

fém inin. — Jeu d i 27 ju in , à  20 h. 30, 
au cam o tze t du  R estau ran t Le L itto 
ra l, à  La T our-de-P eilz , causerie  de 
M 1"” C. M arguera t su r « Les coopé- 
ra tric es  ». P o u r des ra isons indépen
d an tes  de  n o tre  volonté la  so rtie  qui 
é ta it p rév u e  est renvoyée en sep tem 
bre. P ou r ce tte  dern iè re  séance av an t 
les vacances, nous com ptons su r une 
nom breuse partic ipa tion  : am enez vos 
am ies e t connaissances.

MONTREUX: Assemblée mensuelle.
— L e v end red i 28 ju in , à  20 h. 30, au  
R estau ran t M étropole' ’(1" étagé). La 
séance sera agrém entée d ’une confé
rence  avec pro jections lum ineuses p a r 
J.-C . Vautier* m édecin e t député, 
O r ie  : V oyage dans la b rousse» .

PRILLY : A ssem blée de groupe. — 
V endredi 28 ju in , à 20 h. 30, au  Café 
de  la  T reille.

L ’O lym pic a  organisé h ie r so ir un  
m eeting d ’a th lé tism e qui a  réu n i p lu 
sieurs bons a th lè tes no tam m ent de 
B elfort, Delle, M ulhouse e t B e
sançon. P a rm i les perform ances in té 
ressan tes on rem arq u era  to u t spécia
lem en t celles du  jav e lo t où les F ra n 
çais on t fa it bonne contenance to u t 
comm e au  sau t en  longueur avec les 
A lsaciens R oeck e t B reitw ieser. 
Schneider en lan çan t le poids à p lus 
de 14 m. p rouva que sa perform ance 
de d im anche n ’é ta it qu ’un  rev e rs  à 
oublier.

P rin c ip au x  ré su lta ts : 80 M. DAMES:
1. B erney  C han ta i (Olym.), 12”1; 2. 
W yss M onique (Olym.), 12”2.

100 M. DAMES: 1. B e rtran d  N elly 
(Delle), 13”5; 2. C hatelet B ernade tte  
(Delle), 14”7.

100 M. JU N IO R S: 1. R everchon P.-A . 
(Cantonal), 11”5; 2. A ubry  W. (Olym.), 
11”6; 3. G lauser C. (Olym.), 11”7.

100 M. SENIORS: 1. A ubry  S. (Can
tonal), 11”7; 2. B rin k m an n  (Cantonal), 
11”7.

400 M. H A IES: 1. B reney  (USB), 
58”8; 2. C attin  (Olym.), 58”8.

1500 M.: 1. G raf M. (Olym.), 4’ 09”3;
2. R ufenach t P . (Olym.), 4’ 09”3; 3. 
F lue li G. (Olym.), 4’ 09”5.

JA VELOT: 1. T heiler (USB), 57 m. 
42; 2. B urgy  (USB), 54 m. 78; 3. K ohli 
(Olym.), 49 m. 06.

PO ID S: 1. Schneider (Olym.), 14 m. 
43; 2. T he ile r (USB), 14 m. 18.

CADETS (POIDS): 1. L u thy  (Olym.), 
9 m. 78; 2. Collomb (Olym.), 7 m. 66:

U n soleil rad ieu x  e t une o rgan isa
tion  im peccable due au  com ité p résidé 
p a r  M. G. M onin, annonçaien t une 
jou rnée  réussie  pou r les gym s-hom - 
m es neuchâtelo is conviés à se rencon
t re r  su r l ’em placem ent des sports de 
Serrières.

A l ’œ uvre  dès 8 h. les partic ipan ts 
s ’a r rê tè re n t u n  in s tan t pou r écouter 
le  cu lte  oecum énique présidé p a r  le 
cu ré  P iccand  de N euchâtel e t le  p as
te u r  L aederach  de Serrières. A 11 h. 
la  fan fa re  L ’A veniç o ffra it le  concert 
ap é ritif  à  la  c a n t i n e 1; Les p ré lim inaires 
généraux , sous l ’œ il a tten tif  des p ré 
siden ts e t m em bres du Com ité can to 
nal, ré u n ire n t su r la  p lace de fête  
u n  beau  carré  de 144 gym nastes issus 
de 16 sections. Ils écou tè ren t ensuite  
avec un  public nom breux , l’allocution 
de M. J.-C l. D uvanel, conseiller com 
m unal.

3. F ro idevaux  (Olym.), 6 m. 56.
400 M. DAM ES: 1. B ertrand , 69”5; 

2. C hatelet, 70”3.
400 M. (lre série): 1. A ubry S., 52”4; 

2. B rinkm ann  (Cantonal), 52”4. 2e 
série : 1. R everchon (Cantonal),, 52”5;
2. Loosli (L. C. Bâle), 54”2. 3e série:
1. F leu ry  (Delle), 55”5; 2. Cafly (Bel
fort), 56”2.

LONGUEUR: 1. Roeck (Mulhouse), 
6 m. 77; 2. B re itw ieser (Mulhouse), 
6 m. 59.

Tout savoir sur le football
•  C ham pionnat de F rance  de p re 

m ière  division : S trasbourg—Lens, 
1- 0 .

Coupe des A lpes : Bâle—Cologne, 
3-2 ; Y oung-B oys—Juven tu s, 3-1 ;
E in trach t F ran cfo rt—L ucerne, 4-9 ; 
F io ren tin a—Servette, 4-1.

•  C’est défin itif : G rasshoppers 
jo u era  au stade du  L etzigrund la sa i
son prochaine. On sa it que le stade  
du H ard tu rm  sera indisponible du 
ra n t  tou te  la saison à la su ite  de l’in 
cendie qu i a ravagé les tribunes. U n 
accord est in te rv en u  en tre  Z urich  et 
Y oung-Fellow s d ’une p a r t (qui con
tin u e ro n t à  jo u e r des m atches cou
plés) e t G rasshoppers d ’au tre  part. 
Le p rem ier w eek-end  du p rochain  
cham pionnat (17-18 août) sera  ré se r
vé à Z urich  e t Y oung-Fellow s, le se
cond (24-25 août) à G rasshoppers, e t 
ainsi de su ite  à  to u r de rôle.

•  M atch in te rn a tio n a l à  B elgrade ; 
Y ougoslavie—B résil, 0-2 (0-2).

P en d an t que se dérou la ien t les jeux  
se ten a it l ’assem blée des vé té ran s gym 
nastes. L a fam euse soupe aux  pois e t 
le  repas trad itio n n e l fu ren t arrosés de 
v in  de chez nous e t hélas! de p lu ie d u  
ciel. Les jeu x  con tinuèren t cependant, 
m ais les dem i-fina les e t les finales d u 
re n t ê tre  tirées au  sort, e t d isputées 
en  salle. Avec la  rem ise des challen
ges chaque p a rtic ip an t reçu t u n  v e rre  
souvenir aux  arm es de S errières pour 
rap p e le r cette  fê te  1968.

R ésu lta ts . — B alle à la  c o rb e i l le ^ .  
P eseux  gagne le challenge P au l K ra- 
m er; ,2.. Corcelles; 3. N euchâtel H om 
m es; 4. C olom bier; 5. N euchâtel A m is- 
Gyms. — V olleyball: 1. P eseux  gagne 
le challenge; 2. Les P on ts-de-M arte l;
3. S avagnier; 4. L a Coudre. — E xerc i
ces à m ains lib res: 1. Savagnier, 49,70;
2. Les P on ts-de-M arte l, 49,60; 3. La 
C haux-de-F onds, 49,50. — Course d ’es
tafe ttes, renvoyée. L.

DÉCÈS D’UN JEUNE  
COUREUR LOCLOIS

Comme no i l s  S a v io n s  annoncé, 
lundi, la course neuchâteloise or
ganisée dim anche par le V.-C. du  
Vignoble, à Colombier, avait été 
m arquée par u n  grave accident. 
Le jeune  coureur blessé, Marcel 
H uguenin, du Locle, est décédé 
lundi soir des su ites de ses b les
sures. Il avait 17 ans et était m em 
bre du V.-C. Edelw eiss du Locle 
depuis l’année dernière.

B o x e

Frazier a conservé 
son titre

L ’A m éricain  Jo e  F raz ie r a conser
vé, au  M adison S quare  G arden de 
N ew  York, son ti tre  de cham pion du  
m onde des lourds (reconnu seulem ent 
p a r  les E ta ts de New York, du Maine, 
de l’Illinois, du M assachusetts e t de 
Pennsylvanie) en b a tta n t p a r  k.-o. 
technique au  deuxièm e round  son 
challenger le  M exicain M anuel « P u l- 
garcito  » Ramos.

Comme il l ’av a it déclaré à m aintes 
reprises, F raz ie r a a ttaq u é  d ’em blée 
son adversaire , qui ava it su r lu i tro is 
avantages — taille, allonge e t deux 
kilos de p lus — en frap p an t des deux 
m ains sous tous les angles. R am os a 
cependant réussi à  ten ir  un  m om ent 
F raz ie r à d istance grâce à son cro
chet du  gauche e t a donné ainsi une 
lu eu r d ’espoir à ses supporters. M ais 
m oins précis que le cham pion du 
m onde, « El P u lgarcito  » recevait en  
m oyenne q u a tre  coups pou r un  qu’il 
p a rv en a it à placer.

EN BREF...
POUR LE  TO U R DE ROMAND1E.

— La C haux-de-F onds organisera 
l’arrivée d ’une étape, une course con
tre  la m on tre  et u n  départ pour le 
prochain Tour de Rorriandfe, }/oic\ les 
étapes prévues pour la prochaine éd i
tion  (les lieux  d’a m v é e s  n ’é ta n t lpas 
encore fix é s ,' hôfriiï's'"Là Œ a u x -d e -  
Fonds) : G enève—Valais ; Valais—
Fribourg ; Frïbourg—La C haux-de- 
Fonds, puis course contre la m ontre  
dans cette  cité et La C haux-de-F onds 
— G enève (éven tuellem en t Lausanne).

RECORD DU MONDE. —  Le pre
m ier record du mond,e de nata tion  de 
l’année au x  E tats-U nis a é té ba ttu  
à H ayw ard par M ark Sp itz. D éten
teu r  des records du m onde du 100 et 
du 200 m . papillon, M ark Sp itz  a 
battu  le record du m onde du 400 m . 
nage libre en 4’ 07”7. Il a ba ttu  Don 
Schollander de trois longueurs. L ’an
cien record était dé tenu  par l’A m é
ricain Greg C harlton avec 4’ 08”2 
depuis le 28 août 1967 à Tokio. De
puis 1966, le record du m onde de la 
distance a ainsi été am élioré de plus 
de quatre secondes.

A  ’W IM BLEDON. — L ’Ita lien  N i- 
cola P ietrangeli, après une longue 
bataille sur cinq sets, s ’est incliné  
devan t le britannique G.-C. B luett, 
u n  am ateur com m e lui m ais singu
lièrem en t m oins b ien coté. C’est la 
prem ière grande surprise de ce tour
noi de tennis.

QUE FAITES-VOUS 
CHEZ MOI ? !

B A IS S E  TON CAQUET, DIVIDU. 
C ’EST TOI O U 'E S  CHEZ.
MOl! J e  t ' w  t r o u v é  e m ,

BALLONNÉ 
DANS UNE 

CAISSE

Les aventures 
de Popeye
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T out le sang de don M iguel re flu a  à son v i
sage; son am our-propre, son honneur, la  cons
cience de sa bonne foi ava ien t é té blessés p a r le 
regard  envenim é de la jeune  fille.

— J ’exige ou je  dem ande, com m e il vous 
p la ira ; m ais je  veux, en tendez-vous, senorita , je  
veux une explication  de ce tte  scène; e t il rep laça 
sa m ain  su r le  dossier de la  chaise.

— Soyez calm e, senor, soyez calm e, vous avez 
g rand  besoin de vo tre  voix e t vous avez to r t de 
la  gâ te r ainsi en l’é levan t a u tan t; je  suppose que 
vous ne voudrez pas oublier que vous parlez à 
une fem me.

Don M iguel tressa illit. Ce reproche lu i é ta it 
p lus crue] que to u t ce que lu i av a it d it la  jeune  
fille ju sque-là .

— Je  suis fou ! je  dois ê tre  fou, m on D ieu ! 
s’é c ria -t- il en baissan t la  tê te  e t cachant son v i
sage dans ses mains.

I l y  eu t u n  nouveau  silence; ce fu t don M iguel 
qu i le  rom pit.

— M ais, A urora, v o tre  procédé est in ju ste , 
inouï; vous ne n ierez pas que j ’ai le  d ro it de 
dem ander une  explication  ?

— U ne explication  ? e t de quoi, senor ? de m on 
procédé in ju s te  ?

— C’est ce que je  dem ande, senorita.
— B ah ! c’est dem ander une  n iaiserie , cabal- 

lero ; à  l ’époque où nous vivons, on n e  dem ande 
pas l’explication  des in justices qu i son t faites.

— Oui, cela se ra it bon  s’il s’ag issait d ’affaires 
politiques, m ais je  crois qu ’en ce mom ent...

— Q ue croyez-vous ?
— Q ue nous ne nous occupons pas de  politique.
— Vous vous trom pez.
— M oi?
— C ertes; je  crois que ce son t les seules ques

tions q u ’il vous p la ît  de  tra ite r  avec moi, ou du  
m oins j ’ai des ra isons p o u r supposer que je  ne  
vous sers u n iquem en t que po u r cela.

Don M iguel com prit que dona A urora  lu i je ta it  
au visage le service q u ’il lu i av a it dem andé p a r  
sa le t tre  de la  nu it. Ce coup porté  à  sa dé lica
tesse le  blessa h o rrib lem en t e t le  f it rougir, ta n 
dis que la jeune  fille  le  reg a rd a it p lu tô t avec 
une expression  de  p itié  que  de colère.

— J e  pensais que la  senorita  A uro ra  B arrau lt, 
d it sèchem ent don M iguel, p ren a it assez d ’in té rê t 
au so rt de M iguel del Campo p o u r se déranger 
po u r lu i lo rsqu ’un  péril m enaçait la  v ie  de ses 
am is, ou p eu t-ê tre  la  sienne.

— Oh ! q u an t à ce tte  dern ière , caballero, elle 
ne p eu t in q u ié te r beaucoup la  seno rita  BaiTault.

— V ra im en t !
— D epuis que la senorita  B a rra u lt sa it p a rfa i

tem en t que si un  danger m enace le senor del 
Campo, il ne  lu i m anquera  pas quelque endro it 
re tiré , com m ode e t p lein  de félicité, où se cacher 
e t l ’év iter.

M oi?
— I l  m e  sem ble que c’e s t à  vous que je  parle.
— U n en d ro it p lein  de félic ité  où m e cacher, 

rép é ta  don  M iguel, de p lus en p lus p erdu  dans 
ce labyrin the .

— V oulez-vous que je  vous p a rle  français, 
senor, p u isq u ’il p a ra ît q u ’au jo u rd ’hu i vous ne 
com prenez pas u n  m ot d ’espagnol: j ’ai d it en 
bon castillan , e t  je  le  répète, un  end ro it plein 
d e  félicité, un e  g ro tte  d ’A rm ide, une  île de 
Gnide, u n  pala is de fée. Ne savez-vous pas où 
il se trouve, senor del Campo ?

— Cela est insupportable.
— A u con traire , senor, c’e s t trè s  agréable, je  

vous p arle  de ce qu i vous in téresse  le plus au 
m onde.

— A urora, pour D ieu !
— A h ! ce tte  com paraison de la g ro tte  d’A r

m ide e t de l ’île de G nide ne  vous a pas p a ru  con
venable  ; bon, je  com parerai alors cet endro it 
enchanté  à l ’île de Calypso, vous en  serez le Té- 
lém aque : cela vous p la ît- il d avan tage  ?

— M ais, p a r  le ciel ou p a r  l’enfer, où est-il cet 
endro it auquel vous fa ites tou tes ces allusions 
insupportab les ?

— V raim en t ?
— A urora, cela est affreux .
— N on pas, c’e s t trè s  d ivertissan t.

— Quoi ?
— J e  p arle  de la  gro tte ; les ja rd in s  sont-ils 
beaux, senor ?

— M ais où ? où ?
— A B arracas, p a r  exem ple, e t en d isan t cela 

la  jeune  fille  to u rn a  le dos à don M iguel e t 
com m ença à se p rom ener négligem m ent dans le  
salon, tan d is  que son cœ ur b rû la it de jalousie, 
ce tte  m alad ie  te rrib le  qui s ’é ta it sub item en t em 
parée  d ’elle.

— A B arracas ! s’écria don M iguel en  fa isan t 
p réc ip itam m en t quelques pas vers dona A urora.

— E h bien  ! ne  serez-vous pas b ien là  ? répon
d it-e lle  en se to u rn an t vers lu i; su rtou t, fit-e lle  
en  secouant sa  charm an te  tête, vous p rendrez  
b ien garde  de ne  pas ê tre  blessé ! afin  d ’év ite r 
que vo tre  re tra ite  soit découverte p a r  les m é
decins, les pharm aciens, les blanchisseuses.

— A B arracas ! blessé ! A urora, tu  m e tues si 
tu  ne  t ’expliques.

— Oh ! vous ne m ourez pas ! ou du m oins vous 
tâcherez  de ne  pas m ourir, au m om ent le p lus 
heu reu x  de v o tre  vie. Seulem ent, je  c ra in s que 
vous ne  vous laissiez b lesser à la cuisse gauche, 
ce qui est une  horrib le  blessure, su rto u t quand 
elle est fa ite  p a r  un  sab re  énorm e.

— Ils sont perdus, m on Dieu ! s’écria le jeune  
hom m e en cachant sa tê te  dans ses mains.

Il y  eu t un  nouveau  silence en tre  ces deux 
jeunes gens, qui s’adora ien t e t qui se to r tu ra ien t 
le  cœ ur à p laisir, sous l’influence du génie p e r
vers qu i av a it éveillé la  ja lousie  d ’une jeune  fille  
sans expérience.

(A  suivre.)



LE PEU PLE— LA SEN TIN ELLE

Neuchâtel La Chaux-de-F onds

Pour un comité de salut public!
Un compte rendu normal de la pre

mière séance du Conseil général de 
Neuchâtel devrait consacrer quelques 
lignes au discours du doyen d’âge. 
Mais lorsque celui-ci, radical, parle 
du « bon sens » qui devrait présider à 
l’administration de la ville  et qu'en 
même temps son parti présente comme 
candidats à l’exécutif communal les 
deux personnes les plus dépourvues 
du plus élém entaire bon sens, on nous 
permettra de nous taire.

Un compte rendu normal devrait 
aussi m entionner l’élection à la pré
sidence de la v ille  de Mmt B. Billeter 
(lib.) et la féliciter pour sa nomina
tion, d'autant plus qu’elle est la pre
mière de sa catégorie (féminine) à 
accéder à ce poste. Mais lorsqu’on 
sait ce que le lendemain, les deux élus 
de son parti au Conseil communal, 
créant spontanément un de ces grou
puscules d’extrêm e-droite avec les 
deux précédemment mentionnés, pour 
opérer ensem ble un coup de force au 
sein de la commune de Neuchâtel 
(voir plus loin), on nous permettra de 
taire les louanges, légitim es, qui re
viennent à la dame pour se pencher 
sur les agissem ents des messieurs.

Toujours normalement, un compte 
rendu devrait égalem ent présenter 
l ’essentiel des interventions des porte- 
parole des quatre groupes politiques 
quant à leur conception sur la com
position du Conseil communal. Mais 
lorsqu’on sait combien faible, poli
tiquement et intellectuellem ent, fu 
rent les déclarations radicale et libé
rale, combien brillante celle de René 
Meylan et drôle celle du popiste D u- 
vanel (« Messieurs de la petite m ajo
rité bourgeoise »), on nous permettra 
de rappeler simplem ent que la droite, 
par définition, oublie et se désinté
resse du passé pour ne se préoccuper 
que de la manière dont elle peut con
server le pouvoir, quitte à se contre
dire, se désavouer ou se répéter.

Le discours logique lui est profon
dément étranger, comme l’évidence 
intellectuelle qui est déconsidérée par 
rapport au fou-rire derrière lequel 
elle s’abrite pour ne pas lâcher le 
pouvoir et refaire de temps à autre 
son maquillage, à l’image des vieilles 
snobs qui ne veulent avouer ni leur 
sénilité ni leur laidenr.

Majorité cohérente et solide, ligne 
directrice, véritable collégialité, déve
loppement harm onieux de la ville, 
choix politique clair ne sont pas des 
arguments politiques — puisque huit 
années de législature selon cette «for
mule» majoritaire constituent un 
échec complet — mais seulem ent des 
mots pour permettre la réalisation du 
plus grand nombre de combines pos
sibles. Comme l’écrit J.-F. Revel, dans 
« Lettre ouverte à la droite » : « Il y  a 
droite, pour moi, chaque fois qu’existe  
une appropriation de fonction, c’est- 
à-dire une usurpation de souverai
neté. (...) L’art de gouverner consiste 
essentiellem ent à éviter la m ise à 
jour de l’incompétence, à se sous
traire au constat par toutes les ruses 
possibles, à dissimuler à l’opinion les 
faits qui leur permettraient de juger 
d’une gestion ou, si elle les connaît, à 
lui ôter le droit ou les moyens d’en 
faire état. » Ainsi, par exemple, chez 
nous, en élisant les conseillers com
munaux au deuxièm e degré...

Dans ces conditions, la droite — car 
évidem ment le « centre » n’a jamais 
représenté qu’une étiquette électorale 
— ne pouvait pas ne pas voter pour 
ces quatre candidats qui furent élus 
avec 22 voix sur 41. Quant à Henri 
Verdon, il fut nommé avec 18 voix, 
au second tour, après que les socia
listes eurent retiré Rémy Alleman.

Un hors-d'œuvre avarié
Tout ceci ne représente qu’un hors- 

d’œuvre — aussi avarié et puant soit- 
il — en face de ce que notre grou
puscule devait accomplir sitôt réélu, 
mardi matin, en élisant à la prési
dence du Conseil communal le libéral 
Martenet en lieu et place de notre 
camarade Verdon, vice-président sor
tant de charge. Non contents d’avoir 
opéré ce coup de force, nos quatre 
enragés ont fait distribué l’après-midi 
un communiqué de presse qui mérite

DÉCLARATION DE RENÉ MEYLAN, 
président du groupe socialiste

1. L e  m anque de collégialité des conseillers com m unaux bourgeois, 
non seu lem en t à l’égard de leur collègue socialiste, m ais encore 
entre  eux , est un  fa it notoire à N euchâtel. D urant la dernière légis
lature, et à l’occasion des dernières élections, il a é té évoqué p u b li
q u em en t à p lusieurs reprises, so it au Conseil général, so it dans la 
presse, soit au sein  m êm e des partis bourgeois. Sur ce point, la 
déclaration fa ite  lund i au nom  du groupe socialiste n ’a rien  apporté  
de nouveau.

2. A  l’issue de la séance du Conseil général, sans qu’ils en soient 
sollicités, de n om breux  élus rad icaux e t libéraux m ’on t rem ercié de 
l’esprit p o sitif dans lequel j ’avais posé les problèm es e t  du ton  que 
j ’avais adopté. L eur tém oignage su f f i t  à m on trer qu’aucune parole 
b lessan te  ou excessive n ’a été prononcée.

3. A  m a connaissance, il est sans précédent qu ’un  m em bre d’un  
e xécu tif soit m is  en dem eure par ses collègues, sous peine de sanc
tion  po litique et m orale, d’avoir à ju s tifie r  l’a ttitude  prise par les 
élus de son parti au n iveau  du législatif. L e com m uniqué publié  par les 
quatre élus bourgeois constitue égalem ent un  acte qui, sem b le-t-il, ne 
connaît guère de précédent.

4. L ’a ttitu d e  des conseillers co m m unaux  bourgeois, ainsi que la 
procédure qu’ils on t choisie, illustre, m ieu x  que tou te  dém onstration , 
le  b ien -fondé  des critiques socialistes. L e groupe socialiste se réun it 
jeu d i soir. I l est seul habilité  à tirer les conclusions de ce qui est 
arrivé.

GRAVEMENT BLESSÉ PAR UN 
COUP DE MINE. — M. P. Goumaz,
64 ans, a  é té v ictim e h ie r  d ’un acci
d en t g rave  a u ta n t que peu com m un: 
a lo rs qu ’il b a laya it la  cour de la 
fab riq u e  Borel, don t il est le  con
cierge, il a é té a tte in t à  la  tê te  p a r 
une  p ie rre  qui av a it passé à trav e rs  
les m ailles d ’un  file t de protection, 
a lo rs q u ’un  coup de m ine é ta it tiré  
p a r  des ouvriers sur un  ch an tie r vo i
sin . M. Goumaz a subi une frac tu re  
du  crâne.

d’être lu et relu, et de figurer dans 
une anthologie de l’infantilism e poli
tique:

M ard i m atin , le  Conseil com m unal 
de la  v ille  de N euchâtel é ta it appelé 
à  co nstituer son b u reau  pour l’année 
1968-1969. M. H en ri V erdon, v ice-p ré- 
s id en t so r ta n t de charge, a u ra it pu  
ê tre  appelé  à la  présidence. Toutefois, 
v ivem en t blessés p a r  les accusations 
to u ch an t à  u n  m anque de collégialité, 
accusations infondées don t ils on t été 
l ’ob je t ces dern ie rs jo u rs  de la  p a r t  
du  P a r t i  socialiste e t de ses p o rte - 
paro le , les soussignés on t p rié  M. V er
don de les ju s tifie r. Comme il s’y est 
refusé, nous avons été con tra in ts de ne 
pas lu i accorder no tre  confiance pou r 
d irig e r nos délibérations e t p a rle r  en 
n o tre  nom. C’est pourquoi, selon l ’an 
cienneté, MM. P au l-E dy  M artene t e t 
P h ilip p e  M ayor on t é té  désignés en  
q u a lité  de  p rés id en t e t de v ice-p rési
den t. l0-v '

N ous pensons cependan t q u ’en ap 
p o rta n t sa loyale  collaboration, M. 
V erdon sau ra  d issiper tou te  équivo
que e t que nous pourrons, ab strac tion  
fa ite  de to u te  considération  person 
nelle, con tinuer à  tra v a ille r  p o u r le  
b ien  de la  ville  de N euchâtel, ce qu i 
dem eure la  volonté de chacun d ’en tre  
nous.

P au l-E d y  M artenet,
P h ilippe  M ayor,
P ie rre  M eylan,
Jean -C lau d e  D uvanel.

Cet appel à la subversion mérite 
quelques remarques.

Nos quatre enragés n’ont pas été 
candidats pour l’élection au Conseil 
général. Ils sont donc fort mal placés 
pour se prévaloir d’une éventuelle — 
et très hypothétique — confiance que 
le  corps électoral leur aurait accordée 
m êm e par personnes interposées.

Dans tous les cas, élus par le Con
seil général, nos quatre enragés n’ont 
aucun droit à se constituer en tribunal 
pour juger, dans le cadre de leur 
mandat public, la politique du parti 
et « sanctionner » en la personne 
d’Henri Verdon ce qui ne leur con
vient pas. Ceci est proprement un 
abus et un détournement des pouvoirs 
qui ont été confiés aux membres du 
Conseil communal.

Henri Verdon n’a pas à justifier les 
accusations que notre parti a portées 
à rencontre du manque de collégialité 
qui caractérise les agissements de ce 
groupuscule. Indépendamment du fait 
que cette situation est notoire, que des 
enquêtes socialistes nous l’ont apprise 
(épuration des eaux, aménagement des 
rives), les élus n’encourent de respon
sabilité politique que face au peuple 
qui les nomme. Or, les quatre enragés 
n ’ont précisément pas été élus par le 
peuple. Alors qu’ils devraient se sen
tir d’autant plus liés par leur charge 
publique, ils agissent comme s’ils 
étaient m aîtres et seigneurs n’ayant 
de comptes à rendre à personne, et 
surtout pas au peuple, à peine aux 
conseillers généraux.

Selon la  formule, nul ne peut être 
poursuivi pour les opinions qu’il a 
émises dans l’enceinte d’un parlement. 
Non seulem ent nos enrages transgres
sent cette règle élém entaire de la dé
mocratie — Ah! qu’ils seraient heu
reux s’ils vivaient dans un régime 
autoritaire! — mais en plus ils ne 
s’en prennent même pas à l’auteur 
des propos qui leur déplaisent — Re
né Meylan — mais à un magistrat élu  
par le peuple, puis par le Conseil gé

néral. Décidément, il faudra intro
duire le délit d’opinion pour donner 
satisfaction aux revendications des 
enragés de l’Hôtel communal.

Cet acte profondément puéril et 
grandement guignolesque démontre 
par l’absurde que le souci de ce grou
puscule n’est justement pas le bien de 
la  ville, mais le leur propre. Charité 
bien ordonnée commence par soi- 
même!

Pour nous qui sommes profondé
m ent attachés aux mœurs politiques 
de notre pays, lesquelles ont permis à 
tant de minorités diverses et chan
geantes de cohabiter, nous disons notre 
indignation et notre mépris à des en
ragés qui tentent de discréditer nos 
institutions et d’anéantir notre culture. 
C’est pourquoi nous considérons que la  
constitution d’un comité de salut pu
blic deviendra indispensable.

J.-P . GHELFI.

L’ADC restructurée
L’assem blée générale  de l’ADC, qui 

s’est réu n ie  lund i so ir au  Cercle de 
l’A ncienne, ne  m an q u a it pas d ’im por
tance. E lle devait, en  effet, en tre  au
tres, p ren d re  connaissance e t se p ro 
noncer su r  l ’é tude  décidée p a r  l ’as
sem blée de l’an  dern ier, en vue de 
m odifier ses struc tu res.

Le p résiden t, M. P au l M acquat, 
ap rès avo ir exercé cette  charge d u 
ra n t 18 ans, a  fa it p a r t  de son désir 
de ne  plus solliciter une  réélection. 
D ans son rap p o rt très com plet, une 
la rge  p a r t est donnée aux  nom breuses 
réa lisa tion  des associations de déve
loppem ent d u ra n t l’année 1967. Ce 
rap p o rt ainsi que les d ivers rappo rts  
s ta tu ta ire s  son t acceptés à l ’unanim ité .

M. A. Schw arz, v ice-p résiden t de 
l’ADC, propose à l’assem blée de nom 
m er M. M acquat p rés iden t d ’honneur, 
ce qui est adm is p a r  acclam ation. I l 
lu i rem et son diplôm e ainsi qu ’un  
lam padaire  vén itien  en gage de recon
naissance. M. M acquat, trè s  ému, r e 
m ercie l ’assem blée.

M ' R. C hâtelain , p rés iden t de  la  
com m ission d ’étude, expose les con
clusions auxquelles elle a abouti. P a r  
com paraison avec des organ isations 
analogues, il e st ap p a ru  qu ’il é ta it 
nécessaire  q u ’une  association de déve
loppem ent bénéficie d ’un  service à 
p le in  tem ps ay an t b u reau  su r ru e  ; 
cela coûte cher, e t m algré  une  s itu a 
tion  financière  saine, l ’association qu i 
garde  son carac tè re  p rivé  ne p eu t p a r  
ses p ropres m oyens fa ire  face à une  
dépense renouvelab le  d ’une te lle  am 
p leu r. I l  fau d ra  donc a tten d re  une  dé
cision d u  Conseil général pour savoir 
si celu i-ci accordera les créd its solli
cités.

L e p ro je t de nouveaux  s ta tu ts  a été 
accepté à l ’unan im ité , après quelques 
m odifications de d é ta il proposées p a r  
A. Sandoz.

A la  su ite  de  ce tte  adoption, le co
m ité  de la  B rad erie -F ê te  de la  m on tre  
d ev ra  se  constituer en  association in 
dépendante .

Le nouveau  comité, très rep résen ta 
tif, se p résen te  com m e su it :

P rés id en t : M* R. C hâtelain. M em 
b res  : MM. A. Sandoz, M. P ayo t (ville

N euchâ te l: 26e a ssem b lée  des 
travailleurs sociaux neuchâtelois

E lle  a eu  lieu  m ard i 25 ju in  dans la  
sa lle  d u  G rand  Conseil sous la  p rés i
dence de  C am ille B ra n d t e t en p ré 
sence de p lu s de cen t délégués.

M. C arlos G rosjean, p rés iden t d u  
Conseil d ’E ta t e t M. C laude Mossé, 
rad io repo rte r, assista ien t à  la  séance.

M me J . B auerm eister, d irectrice, ex 
cuse  to u te  une  série de personnes puis 
fa it  le  rap p o rt d ’activ ité  des cinq sec
tions p o u r 1967. E lle constate  une  fru c 
tueuse  ac tiv ité  dans tous les dom ai
nes : en  p a rticu lie r dans l ’a ide fam i
lia le  e t  la  p ro tection  de  la  vieillesse, 
les lo isirs au  cours des vacances sco
la ire s  en application  d ’une m otion 
vo tée p a r  le  G rand  Conseil.

M ’"'’ B auerm eister fa it l ’éloge de C. 
B ra n d t qu i v a  q u itte r  son poste après 
25 ans d ’ac tiv ité  e t qu i se ra  rem placé 
p a r  M. Schlàppi.

C. B ran d t s’e s t d istingué dans tous 
les dom aines p a r  ses capacités, sa 
conscience, son esprit, son cœ u r e t son 
hum our. I l a in sp iré  le respect e t l ’a f
fection.

C om ptes 1967. — Ils bouclen t p a r  
u n  léger boni su r 83 000 fr. de dépen
ses. La subvention  de l ’E ta t fu t  de
65 000 fr. La fo rtu n e  de l ’association 
est d ’env iron  100 000 fr.

B udget 1968. — I l  boucle avec 
83 000 fr. de dépenses p a r  u n  léger 
défic it q u ’on espère v o ir com bler p a r 
le  Conseil d ’E tat.

Adieu de C. Brandt. — N otre  cam a
ra d e  fa it "h is to rique  des 25 ans d ’ac
tiv ité  de  la  fondation. Les « Don Q ui
chotte  » de  celle-ci p a r tire n t pleins 
d ’espoir e t réu ssiren t à  am ener la fon
dation  à sa b rillan te  situa tion  actuelle.

I ls  or.t c ru  en  l’avenir, on t m an i
festé  beaucoup de bonne volonté pour 
c rée r u n e  m aison c la ire  e t gaie. La 
péroraison  de no tre  am i fu t couverte  
d ’applaudissem ents. M. Carlos G ros
je an  rend  hom m age au tra v a il cons
ta n t de  n o tre  cam arade qu i se révéla  
u n  hom m e expérim enté. C. B ran d t 
av a it o ffe rt sa  dém ission déjà  l ’an
née passée ; on le  p ria  de su rseo ir ; 
au jo u rd ’hu i le  gouvernem ent s’incline 
devan t sa décision irrévocable.

M. C laude Mossé nous fa it ensuite  
un  exposé in té ressan t su r : « T rava il 
social e t tie rs  m onde ».

C. B r. îd t lu i souhaite la  b ienvenue, 
le  rem ercie  e t fa it p récéder son ex 
posé de  la  lec tu re  de d ivers artic les de

la  D éclaration  des dro its de l ’homm e, 
don t le  tex te , em p re in t d ’idéal, con
tra s te  avec la  réalité .

M. C. Mossé se défend ra  d ’ê tre  ob
jectif, il se confinera dans l’honnêteté. 
Son exposé est ém aiilé de souvenirs 
personnels e t d ’anecdotes. I l nous 
ém eut p a r  sa descrip tion  de la  s itua
tion  des N oirs dans le Sud des E ta ts - 
U nis a insi que  p a r  celle des Ind iens du 
B résil.

E n  l ’honneu r des 25 ans d ’activ ité  
de C. B rand t, u n  v in  d ’honneu r fu t 
o ffe rt p a r  le  Conseil d ’E ta t dans la 
salle  des chevaliers. D. L.

de La C haux-de-Fonds); F. Jean n ere t 
(Association pa tronale  e t industrielle); 
J . ‘C ornu (Syndicat patronal) ; P. P au li 
(Association hôtelière); Ed. H auser 
(Union ouvrière) ; A. N eier (FOMH) ; 
A. G ruring  (Fête de la m ontre) ; A. 
Schw arz (v ice-président ADC) ; R. B er
ger (section des détaillants) ; M. B er
ger (président de M odhac); P. M ac
q u a t (président d ’honneur ADC) ; A. 
C hopard (caissier ADC); R. D aum  
(TC—CMN); J.-M . N ussbaum  (SIMN); 
L. L ouradour (G roupem ent des socié
tés locales) e t P .-A . Rognon (Quin
zaines culturelles).

D ans les divers, P au l M acquat re 
m ercie la  d irection  de T ypoffset qu i a 
eu  l’a im able geste de rem e ttre  à cha
que délégué p résen t le nouveau «Plan 
com m ercial et tou ristique  de La 
C haux-de-F onds ». A. E.

TROIS ENFANTS 
DISPARAISSENT AVEC 

LEUR MÈRE
Samedi 22 juin, à 17 h. 30, M"" 

Arlette-Bertha Wenger, née Fenart, 
née le 3 mars 1931, a disparu de son 
domicile accompagnée de ses trois 
enfants nés respectivement en 1964, 
1965 et 1967.

Voici son signalement : 167 cm. en
viron, corpulence svelte, cheveux  
châtains légèrement grisonnants. Elle 
est vêtue d’une jupe bleue à carreaux 
gris, une blouse blanche, une jaquette 
grise et est en possession d’un sac de 
voyage, tissu écossais à carreaux 
bleu-vert. Son état est dépressif.

En cas de renseignements, avertir la 
police de sûreté de La Chaux-de- 
Fonds.

LES JOUTES SPORTIVES SCO
LAIRES A LA TV. — Comme nous 
l ’avons dé jà  annoncé, les jou tes sco
la ires de La C haux-de-F onds on t dé
b u té  lundi. E lles se pou rsu iv ron t ju s 
q u ’à  vendred i soir. La TV sera  p ré 
sen te  d u ra n t deux jours, jeud i e t ven 
dredi. L a  d irection  des Ecoles secon
d a ires  v ien t de nous fa ire  savoir que 
l ’érçiission à  la  télévision a  é té  p révue 
pou r le  m èrered i 10 ju ille t. , . ;

CARNET DU JOUR 
C in ém a t

EDEN: 20.30, «H ôtel S a in t-G ré g o ry » .
PLAZA: 20.30, «T oute la  V ille  e s t  c o u p a b le » . 
RITZ: 15.00 e t  20.30, «H eiga» .
CO RSO : 20.30, « O p é ra tio n  Tokyo».
SCALA: 20.30, «C hef d e  P a tro u ille » .

D ivers
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: H .00 à  16.30. 
SALLE DE MUSIQUE: 19.30, a u d i tio n  d e  c lô - 

tu re  d u  C o n s e rv a to ire .

Pharm acie d 'o ffice
O ffic in e  N o 1 d e s  P h a rm a c ie s  C o o p é ra t iv e s ,  

ru e  N eu v e  9.
(D ès 22 h., a p p e le r  le  N o 11.)

MÉMENTO lO C lO IS
CINÉMA LUX: 20.30, «T ouchez p a s  au  G risb i» . 
STADE DES DEANNERET: 19.15, f o o tb a ll  fém i

n in  M ig ros-B oudry .
PHARMACIE D'OFFICE: P h a rm a c ie  C o o p é ra 

tiv e .
(D ès 21 h ., le  N o 17 re n s e ig n e .)

CHRONIQUE JURASSIENNE

SAINT-IMIER : Réunion d’athlé
tisme. — G râce à l ’a llan t de M. J. H e- 
beisen  e t des m em bres de la  section 
im érienne de la  SFG, cette  rencon
tre , o rganisée su r  le  stade  de la  so
ciété, au  sud des Longines, a rassem 
b lé  sam edi d ern ie r les concurren ts de 
la  région de B ienne e t de d ivers en 
dro its  du  J u ra  berno is e t neuchâte
lois. Les p rinc ipaux  ré su lta ts  :

100 m.-: 1. E isenring  (Les B renets), 
11”6 ; 2. B uchs (LAC Bienne), 11”8; 
3. F inazzi (Saignelégier), 12”.

100 m. jun io rs : 1. B ourquin  (Sonvi- 
lier), 12”2 ; 2. W yss (Les B renets) 12”5; 
3. R am seyer (Sonvilier) 12”5.

100 m. cadets : 1. B urgy  (C ortébert), 
13”4; 2. C hapa tte  Ph . (Olympic) 13”6.

400 m. : 1. B uchs (LAC Bienne) 54”5; 
2. W yss (Les B renets) 58”7.

800 m. : 1. Z ahnd  (M outier), 2’ 03” 6; 
2. C hapatte  A. (Olympic), 2’ 13” 2 ; 3. 
F alcinella  (Sonvilier), 2’ 14” 9.

1500 m. : 1. W illem in (Les B reuleux), 
4’ 38” 2 ; 2. F lueli Chs (Les B reuleux), 
4’ 39” 7.

3000 m. : 1. Z ahnd  (M outier), 9’ 32” 9.
L ongueur : 1. B euchat (Courrendlin), 

5 m. 94 ; 2. Jean n o ta t (Saignelégier), 
5 m. 84.

H au teu r : 1. R osselet (Les B renets),
1 m. 70; 2. B ourquin  (Sonvilier) 1 m. 60.

Perche  : 1. A rfino (Olympic) 3 m. 50.
D isque : 1. C hapatte  P . (Olympic), 

34 m. 21 ; 2. E isenring  (Les Brenets), 
33 m. 46.
B oulet (7 kg. 250) i 1. C hapa tte  P.

(Olympic), 11 m. 22 ; 2. Degoumois 
(Cortébert), 10 m. 65.

Jav e lo t : 1. E isenring (Les B renets), 
44 m. 38 ; 2. Degoumois (Cortébert), 
41 m. 54.

MOUTIER : Un cycliste contre une 
voiture. — Hier, à 20 h. 10, u n  cy
cliste J .-P . S chaffter, app ren ti dans 
une  usine de M outier, dom icilié à 
Soulce, n ’a pas respecté  u n  « stop », 
à  l’in tersec tion  des rues B lanche- 
T erre—C ham pfaudin.

Il a  é té p ro je té  p a r  le  capot d ’une 
voiture, après avo ir enfoncé le p are - 
brise, il est retom bé su r  la  chaussée.
Il a été hospitalisé à l ’H ôpital de  d is
tric t.

MOUTIER : Un cyclom otoriste
tom be dans la Birse. — Lundi, vers 
21 h. 30, M. F rancis Zehnder, 21 ans,- 
ouvrier boulanger à  Court, qu i es
saya it sans p laque son nouveau cyclo
m oteur, a dérapé dans les gorges. Il 
tom ba d ’une h a u te u r de 4 m. su r un  
p ie rrie r  dans la  Birse. Il a é té tra n s 
porté  à  l’H ôpital de M outier. Son 
é ta t in sp ire  les plus v ives inquiétudes; 
il souffre de lésions in ternes, de b les
sures à la  tê te  e t d’une  frac tu re  de la 
jam be gauche.
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G E N È V E
R em ise d e s  b revets  aux instituteurs g e n e v o is

L’école, initiation à la vie démocratique
Les nouveaux instituteurs genevois ont reçu hier leurs brevets au Centre 
pédagogique de Geisendorf. Lors de cette cérémonie, André Chavanne, con
seiller d’Etat chargé du Département de l’instruction publique, a prononcé 
l’allocution suivante:

L a ca rriè re  d ’enseignant — que je  
vous rem ercie d ’avoir choisie — est 
p robablem ent l ’une des plus riches en 
paradoxes. C’est en effet celle qui a 
le  plus de raisons d ’évoluer rap id e
m en t pou r s’ad ap te r aux  besoins nou
veaux  d ’une civilisation en b ru ta le  
m utation  ; c’est aussi celle qui, p a r  
sa n a tu re  mêm e, p a r  ses responsab i
lités, est tenue  à la plus ex trêm e p ru 
dence. Pas p lus que le m édecin su r 
ses m alades, l ’enseignant n ’a le d ro it 
d ’expérim en ter su r les intelligences 
e t les sensibilités qui lui sont con
fiées, à  m oins d ’ê tre  abso lum ent sû r 
que cette  dém arche ne p eu t en rien  
p o rte r p réjudice. D ans n o tre  p rofes
sion, plus que dans tou te  a u tre  p e u t-  
être, su rg it le  dilem m e « stab ilité  ou 
m obilité ? », m ain tien  de la trad itio n  
e t nécessité d ’évolution, d ialectique 
qui ne  se p eu t résoudre en une sim 
ple e t triom phale synthèse, m ais qui, 
p lus m odestem ent, im plique à chaque 
in s tan t u n  contrôle rigoureux  su r soi- 
m êm e pou r d is tinguer le ra isonnab le 
du déraisonnable, le  norm al de l’ano r
m al, l ’u tile  de l ’inutile .

LE DÉLICAT DIALOGUE
Les en fan ts que vous accueillerez 

dans vo tre  classe au ro n t à leu r portée 
l’énorm e m asse d ’inform ations, d ’ap 
préciations, de déform ations qui dé
ferle  à trav e rs  les jou rnaux , les illu s
trés, la  radio, la  télévision, le  ciném a, 
m asse trop  souvent dom inée p a r  les 
puissances économ iques. Aussi, dans 
le  dialogue que vous devrez engager 
avec l’élève pou r que vo tre  classe soit 
v ivan te , pou r q u ’elle s’individualise, 
pour que chaque en fan t s’y sen te  à 
son aise e t heureux , vous serez assail
lis p a r  force questions, souvent im p ré 
vues. Vous devrez répondre  sans cou
r i r  le  risque  de  trau m a tise r l ’en fan t 
qui, dès ses p rem ières années de vie 
fam iliale, a  pu  p a rtag e r des convic
tions qui ne  sont pas, ou qu i ne  sont 
plus, les vôtres. S’il fa u t à  to u t p rix  
év iter des polém iques d ’ord re  con
fessionnel ou politique, il est év iden t 
q u ’u n  g rand  nom bre de su je ts consi
dérés comm e tabous ju sq u ’à p résen t 
ne  sau ra ien t le  re s te r  encore.

PLUS DE TABOUS
A insi, des études on t é té  en tre 

prises, avec la  Société pédagogique 
genevoise, pou r d é te rm iner com m ent 
e t dans quelles conditions les cours 
d ’éducation sexuelle p o u rra ien t ê tre  
organisés e t su rto u t pou r d éfin ir le 
n iveau m en ta l auquel do ivent in te r
v en ir les explications nécessaires. 
M ais l’hétérogénéité  des classes elles- 
mêmes, où les élèves p résen ten t des

d ifférences ex trêm es dans leu rs  dé
veloppem ents physique e t psychique
— qui ne von t d ’a illeu rs pas néces
sa irem en t de p a ir  — le p lu ralism e de 
n o tre  société, im posent la  plus grande 
prudence.

B ien d ’au tres su jets, trop  longtem ps 
écartés, peuven t p rovoquer des en tre 
tiens soigneusem ent p réparés et dosés: 
la  so lidarité  des ê tres hum ains, la 
nécessité  de la pa ix  — qui n ’est pas 
seu lem ent absence de guerre, m ais 
respect accru  dû  à to u t ê tre  hum ain, 
quelles que soient ses convictions, ses 
origines, sa race  ; le  rappel, en cette 
année  un iversita ire , des D roits de 
l ’hom m e aussi b ien que de ses respon
sabilités. Tous ces dom aines doivent 
ê tre  aussi facilem ent abordés à 
l ’école que le  respect de soi-m êm e et 
des au tres, dans leu r personne et dans 
leu rs  biens.

La tâche  est difficile, e t l ’objection 
évidente  : c 'est le  danger de prosély
tism e sectaire, de volonté d ’endoc
trinem en t. J e  voudrais sim plem ent 
poser une  question  : les m aîtres  dont 
nous gardons le m eilleu r souvenir 
é ta ien t-ils  des m aîtres  « neu tra lis tes  », 
sans conviction ? Non. Ce son t ceux 
qu i se m o n tra ien t p rofondém ent re s
pectueux  de  la pensée des au tres, 
m êm e s’ils é ta ien t eux-m êm es engagés
— ce que nous découvrions assez ra 
p idem ent — e t quelles qu ’a ien t été la  
n a tu re  e t la  d irection  de  cet enga
gem ent !

FORMER DES CITOYENS
N ous souhaitons tous que l ’école 

soit une  in itia tion  à une v ie  dém o
cratique, à  une  civ ilisation  ouverte, 
où les en fan ts s 'h ab itu en t à l’au tod is
cipline nécessaire à un  m ode de gou
vernem en t qui, chaque jour, a p lus de 
d ifficu lté  à  rés is te r aux  ten ta tions de 
la  violence, cachée ou apparen te . D éjà 
dans cette  m aison des études péda
gogiques, nous espérons que les can
d idats eux-m êm es seron t tou jours 
p lus sollicités de p a rtag e r certa ines 
responsabilités ; ce faisan t, ils ré a li
seron t m ieux les avantages de l’action 
com m une en équipe. De m êm e, je  
suis persuadé que, dans vo tre  classe 
de dem ain, u n  effo rt loyal, ra iso n n a
ble, efficace, a idera  vos élèves à 
p ren d re  conscience d ’eux-m êm es et 
con tribuera  pu issam m ent à en  fa ire  
des citoyens indépendan ts e t fiers, 
dans un  m onde m enacé p a r  la pu is
sance de la m atière .

E t c’est pourquoi je  tiens à rem er
cier tou t particu lièrem en t, ce soir, la  
D irection  des études pédagogiques et 
vos m aîtres, de vous avo ir si bien 
form és à vo tre  beau  m étier.

Cela est arrivé
CLUB-HOUSE 

Une commission du Conseil m u
nicipal vient de donner un préavis 
favorable à la construction d’un 
bâtiment annexe à celui du club- 
house du Tennis-Club de Genève. 
Les courts du T.-C. Genève sont si
tués au Parc des Eaux-V ives sur 
un terrain appartenant à la ville. 
Le coût des travaux est devisé à 
145 000 fr. Le Conseil administra
tif est autorisé à renoncer à perce
voir sur la redevance annuelle 
payée à la ville par ce club, à titre 
de loyer des emplacements, une 
somme égale à 20 °/o du coût de la

construction mais au maximum de 
30 000 fr.

BLEU
Le D épartem ent de l’in struction  

publique v ien t de fa ire  dém arre r 
la  p rem ière expérience de classe 
b leu  au  bord  du lac. C’est en  effet 
à Port-C hoiseu il où l ’E ta t dispose 
d’une g rande  propriété , q u ’une 
classe de sixièm e année con
duite p a r  M. C hâtelanat, a passé 
une sem aine en a lte rn an t l ’étude 
e t les p la isirs  du lac, voile e t n a 
tation . Les élèves on t pu aussi se 
fam ilia rise r avec le  trav a il des 
pêcheurs, la  connaissance des b a 
teau x  et les poissons.

Conseil municipal de Lancy:

O M B R E S  ET L U M I E R E S
A m én ag em en t  
du Petit-Lancy

Le Conseil m unicipal de L ancy s’est 
réu n i en séance ex trao rd in a ire  m e r
cred i 19 ju in . P rinc ipa l point à l’o rd re  
du jo u r: l’am énagem ent de la place du 
P e tit-L an cy  où la com m une va  cons
tru ire  deux  im m eubles à  loyers m o
dérés (500 fr. la  pièce p a r  année dans 
le p rem ier, e t 800 fr. dans le second). 
Ce p ro je t est accepté sans g rande d is
cussion, le conseil ay an t déjà  eu l’oc
casion de s’exp rim er à son su je t en 
séance d’inform ation  avec les a rch i
tectes responsables. Au to tal, on 
com ptera 138 appartem en ts. Le coût 
de l’opération  est devisé à 13 m illions 
800 000 fr. D eux em prun ts re la tifs  à  la  
réa lisa tion  de ce p ro je t sont ensuite  
votés sans difficulté.

Municipal sous tutelle
E n début de séance, le groupe so

cialiste est in te rvenu  pour fa ire  valo ir 
le  d ro it d’in itia tive  des conseillers 
m unicipaux , constam m ent bafoué ou 
fre iné  p a r des conservateu rs hab itués 
à  acquiescer au  p rem ier signe de 
l’exécutif ou à a tten d re  béatem en t ses 
propositions. En effet, le  p ro je t de 
délibération  socialiste su r l ’in fo rm a
tion, réd igé en bonne e t due form e 
e t déposé en novem bre 1967 (!), n ’a 
tou jou rs pas é té  soum is à l ’é tude  du 
Conseil m unicipal, b ien  qu ’il y  a it eu 
une  séance o rd inaire  (une seule d ’a il
leu rs !) ce prin tem ps. Le groupe so
cialiste  a d ’au tre  p a r t réclam é que la 
ru b riq u e  « propositions indiv iduelles 
et questions» figu re  à  l ’o rd re  du jo u r 
de tou tes les séances, com m e c’est le  
cas dans la  p lu p a rt des au tres  com 
m unes — sau f à  Lancy, où l ’on in 
voque la  le ttre  du règlem ent, h ab ile 
m en t conçu... pou r m useler to u te  
vellé ité  d ’in terven tions dynam iques de 
la p a r t des conseillers m unicipaux . Le 
groupe socialiste n ’ob tenan t aucune 
am élioration , m algré  ses rem arques 
constan tes e t ju stifiées (à quoi se r t- il 
d ’ê tre  é lu  si l ’on n ’est là  que pou r 
d ire  oui ou non  au Conseil adm inis
tr a ti f  ?), p résen te ra  prochainem en t un  
p ro je t de nouveau  règ lem ent du Con
seil m unicipal.

Restaurant scolaire
L a soirée n ’a to u t de m êm e pas été 

perdue. A van t lec tu re  d ’u n  rap p o rt 
c irconstancié su r les affa ires sociales 
e t après in form ation  concernan t la  
T 1 A, g rande rou te  tran sv e rsa le  r e 
lian t C ointrin  à  la ro u te  de S a in t- 
Ju lien , deux propositions socialistes 
on t é té  acceptées. La p rem ière  con
siste à ouvrir, dès sep tem bre p rochain  
e t à  ti tre  expérim ental, un  re s ta u ra n t 
scolaire pou r les élèves de Lancy. I l 
ne s’agira pas d ’une  cuisine scolaire 
p o u r « économ iquem ent faib les » seu
lem ent, m ais d ’un  re s tau ran t devan t 
couvrir les besoins perm anen ts comme 
les besoins occasionnels.

Prime aux fonctionnaires
C’est égalem ent la  position socia

liste  qu i a été p rise  en considération  
p o u r l’é tab lissem ent de la  prim e, dite 
ju sq u ’alors d’«ancienneté», aux  fonc
tionnaires de la  com m une. C ette 
p rim e sera  iden tique  po u r tous e t 
s ’élèvera  chaque année, dès la  p re 
m ière, à 1000 fr. pou r a tte in d re  u n  
p lafond  de 2000 fr. ap rès v ing t ans. 
A insi, très justem ent, la  fidélité  sera  
récom pensée de la m êm e m anière: 
p o u r le  p rem ier secré ta ire  de m airie  
comm e pou r le  balayeur.

À propos  
d e  procès-verbal

Le sec ré ta ire -réd ac teu r du procès- 
verbal, qui est en  m êm e tem ps secré-

M ém ento g e n e v o is
PROMENADE DES BASTIONS: 20.45, C o r p s  d e  

m u s iq u e  d e  l a n d w e h r .

Le D épartem ent d e  ju stice  e t  p o lice
a le r e g re t  d e  fa ire  p a r t  du  d é c è s  d e

M onsieur

Gérard Marcel CLERC
ch ef d e  bureau  

à l'O ffice d e s  poursu ites

Le cu l te  s e ra  c é l é b r é  le m erc red i  
26 juin 1968, à 14 h. 30, à la c h a p e l le  
d e s  Rois.

Le c o n s e i l l e r  d 'E ta t  c h a r g é  
d u  D é p a r t e m e n t  d e  j u s t i c e  e t  p o l i c e :  

Henri SCHMITT

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la M alson d e  retraite du P etlt-Saconn ex  G e n è v e

RENTES VIAGÈRES
R e n s e ig n e m e n ts  g ra tu i t s  11, p l a c e  d u  M ola rd

G A R A N T I E S  P A R  l ' Ê I A Ï

P O M P E S  FUNÈBRES OFFICIELLES
DE LA VILLE DE GENÈVE

Rue d e  la M airie 57 ■ Eaux-Vives ■ Tél 55 91 50

Bureaux o u v e r ts  à d e  8 h â 12 h e t  d e  14 h â 18 
S am ed is ,  d im a n c h e s  e t  jours fé r ié s  d e  9 h. à  12

EN CAS DE DÉCÈS
Form alités gratu ites  

S'ad resser  ou  té lép h o n er  à l'a d resse  c l-d essu s

ta ire  généra l de la m airie, annonce 
sa dém ission de ce poste pour s u r
charge de trav a il — e t su rto u t parce 
que les p rocès-verbaux  de son cru  
é ta ien t l ’objet d’un  feu  nou rri de c ri
tiques depuis p lusieurs mois, auquel 
les socialistes on t eu leu r part. C’est 
alors un gros émoi dans les «rangs» 
radicaux, où l'on s’empresse hypocri
tem ent de souligner la haute valeur 
de ces procès-verbaux rédigés depuis 
dix-huit ans dans un remarquable 
esprit d’objectivité... Il ne se ra it pas 
nécessaire  d ’in s iste r su r le  carac tè re  
lam en tab le  de telles scènes, si le Parti 
du travail n’avait jugé utile d’inter

venir lourdement pour donner son 
plein appui aux bourgeois: le procès- 
verbal ne doit contenir que l’essentiel 
— les interventions des uns et des 
autres, tout cela n’est que vanité... 
On remarque de plus en plus la vo 
lonté marquée du Parti du travail, à 
Lancy, de dépolitiser les débats du 
Conseil municipal, comme s'il n'y 
avait plus de lutte. Heureusement que 
les socialistes de Lancy n’ont pas re
noncé à leurs principes et continuent 
de représenter la vraie gauche, la 
force d’opposition et de contestation 1

B. G.

RÉPUBLIQUE ET 3 5  i f  j CANTON DE GENÈVE

fflST TXMEMUS OT

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Inscriptions pour les fonctions
d’institutrices, d’instituteurs 

et de maitresses de classes enfantines
Une insc r ip t ion  e s t  o u v e r te  du  20 ju in  au  5 juil let  1968 au  s e c ré ta r i a t  
d e  l 'E n se ig n e m e n t  p r im a ire ,  ru e  d u  31 -D écem bre  47, 7e é t a g e ,  p o u r

l'adm ission aux é lu d e s  p é d a g o g iq u e s
p r é p a r a n t  à  l ' e n s e ig n e m e n t  p r im aire ,  e n fan t in  e t  sp é c ia l i s é .

T ou te s  le s  p e r s o n n e s  d e  n a t io n a l i t é  su isse ,  â g é e s  d e  m oins  d e  40 ans  
e t  e n  p o s s e s s io n  d 'un  d e s  t i t r e s  é n u m é r é s  c i-d e s s o u s  ou  d 'u n  t it re  
j u g é  é q u iv a l e n t  p a r  le  D é p a r t e m e n t  d e  l ' ins truc t ion  p u b l iq u e ,  p e u 
v e n t  s 'inscrire .

Les p e r s o n n e s  é t r a n g è r e s  d e  l a n g u e  m a te rn e l le  f ran ç a is e  ou  c e l le s  
â g é e s  d e  p lus  d e  40 a n s  p e u v e n t  o b t e n i r  é v e n tu e l l e m e n t  u n e  
d é r o g a t io n .

ÉCOLE PRIMAIRE (c la s se s  o rd in a i re s ) :
— cer t if ica t  d e  m atu r i té  d u  C o l lè g e  d e  G e n è v e ,  ou
— cer t if ic a t  d e  m a tu r i té  d e  l 'Ecole s u p é r i e u r e  d e  j e u n e s  fi lles d e  

G e n è v e ,  ou
—  cer t if ic a t  d e  m a tu r i té  d e  l 'Ecole  s u p é r i e u r e  d e  c o m m e rc e  d e  

G e n è v e ,  o u  ■.r
— cer t if ica t  f é d é r a l  d e  m atur i té .

ÉCOLE ENFANTINE:
— cer t i f ic a ts  d e  m atu r i té  (voir c i-dessus) ,  ou
— d ip lô m e  d e  c u ltu re  g é n é r a l e  e t  d 'é d u c a t io n  fém in in e  d e  l 'Ecole 

s u p é r i e u r e  d e  j e u n e s  filles d e  G e n è v e ,  ou
— d ip lô m e  d e  l 'Ecole s u p é r i e u r e  d e  c o m m e rc e  d e  G e n è v e .

ÉCOLE PRIMAIRE (c la sses  s p é c ia l i s é e s ) :
— c er t if ic a ts  ou  d ip lô m e s  c i -d e ssu s  ou  t i t r e s  reco n n u s  é q u iv a le n t s  

p a r  le  d é p a r t e m e n t .

D ébut d e s  é tu d e s:  9 s e p t e m b r e  1968.

D urée d e s  é tu d e s: 3 ans.

In dem nités d ’é tu d e s: p e n d a n t  leurs  t ro is  a n n é e s  d ' é tu d e s ,  le s  c a n 
d i d a t s  r e ç o iv e n t  u n e  in d em n i té  m en su e l le .

U ne  alloca tion  d ’é tu d e s  sp é c ia le  p e u t  ê t r e  a c c o r d é e  aux  p e r s o n n e s  
qu i  e n  font  la d e m a n d e ,  a p r è s  e x a m e n  d e  leur si tuat ion .

Le r è g le m e n t  d e s  é t u d e s  p é d a g o g i q u e s  p e u t  ê t r e  o b t e n u  au  s e c r é 
ta r ia t  d e  l 'E n se ig n em en t  p r im aire ,  qui fournit  to u s  r e n s e ig n e m e n t s  
c o m p lé m e n ta i r e s .

Le c o n se i l le r  d 'E ta t  c h a r g é  
d u  D é p a r te m e n t  d e  l ' ins truc tion  p u b l iq u e :  

A n d ré  CHAVANNE

ETUDE DE Me EDMOND-LUCIEN DESERT 
NOTAIRE

Edmond-Lucien DESERT, n o ta i re ,  e t  Denis KELLER,
s ta g ia i re -n o ta i re ,  in form ent leur c l i e n tè le  q u 'à  pa r ti r  
du

J E U D I  2 7  JU IN  1 9 6 8
l eur  n o u v e l l e  a d r e s s e  se ra :

BOULEVARD HELVÉTIQUE 29

à  c ô té  du  G a r a g e  so u te r ra in  d e  Rive, im m e u b le  d e s  
Halles  d e  G e n è v e ,  au  t ro is iè m e  é t a g e .

N o u v e a u x  n u m éro s  d e  t é l é p h o n e :
56 46 5 0 / 58 / 59.

L 'é tude  se ra  f e rm é e  p o u r  c a u s e  d e  d é m é n a g e m e n t  les  mardi 25 
e t  m ercredi 26 juin 1968.
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CHRONIQUE LAUSANNOISE AU CONSEIL COMMUNAL DE RENENS
PLAN D’EXTENSION A VERS- 

CHEZ-LES-BLANC. — La M unicipa
lité  soum et au  Conseil com m unal un  
p lan  d ’extension concernan t neuf p ro 
p rié tés  situées en tre  tro is  chem ins 
publics à  V ers-chez-les-B lanc, aux  
lieux  dits C om m unet e t C hérards.

Les te rra in s  en question  son t ac tue l
lem en t soum is au  rég im e de la zone 
sans affec ta tion  spéciale, d ite  aussi 
zone d ’a tten te  ; le p lan  d ’ex tension les 
tran sfè re  en zone de v illas à  laquelle  
les dispositions d ’un  règ lem en t ad 
hoc se ron t applicables.

L a principale  de ces dispositions 
fixe  à  1500 m 2 au  m inim um  la  surface  
que  devron t avoir les parcelles pour 
ê tre  constructib les. U ne te lle  exigence 
pe rm e ttra  d ’év ite r un  m orcellem ent 
trop  in tensif des te r ra in s  qui se ra it 
fo r t reg re ttab le  é tan t donné la  g rande 
superfic ie  com prise dans le p érim ètre  
du  p lan. D’au tres  em placem ents se
ro n t u lté rieu rem en t dévolus dans la  
région à la  construction  de petites 
m aisons fam iliales.

ÉLARGISSEMENT DE L’AVENUE 
DE MORGES ET DU CHEMIN DE 
RENENS. — C onform ém ent à l’ac te  
de ven te  e t pacte  d ’em ption signé le 
22 sep tem bre 1966, la  M unicipalité  do it 
fa ire  p rocéder à l’é larg issem ent de 
l ’avenue de M orges e t du chem in de 
R enens, au  d ro it des p roprié tés S. I. 
O karina  e t ho irie  G erm ano.

Selon décision du  Conseil com m u
n a l du  27 ju in  1967, e lle  dispose d ’u n  
c réd it de 25 000 fr. pou r les tra v a u x  
de vo irie  à effec tuer su r les parcelles 
p rom ises cédées g ra tu item en t p a r  la  
S. I. O karina. Le b â tim en t co n stru it 
su r  la  p ro p rié té  de cette  société est

hab ité , celui su r le  te rra in  de l ’ho irie  
G erm ano va  l ’ê tre  très prochainem ent.

La M unicipalité do it donc donner 
des accès à ces deux  im portan ts  im 
m eubles et, dès lors, pou r des ra i
sons d ’économie, ainsi que pou r fa 
c ilite r l’exécution  des tra v a u x  pour 
les Services industrie ls , il s’av è re  ju 
dicieux de procéder en u n e  seule fois 
à  ce t élarg issem ent au  d ro it des deux  
p roprié tés. L a  M unicipalité, dans sa  
séance du  18 ju in , a  donc décidé 
l ’ouvertu re  d ’un  com pte d ’a tten te  qu i 
sera  régu la risé  ce tte  année  encore 
p a r  voie de préavis.

Problèm es d e  parcage
A p a r tir  du  m ercred i 26 ju in , à  la  

su ite  d ’une récen te  décision m u n i
cipale dans le  cad re  de la  réo rgan isa
tion  du  parcage  en  ville, la  du rée  du  
tem ps de s ta tionnem en t sera  contrô
lée  p a r  appare ils  parcom ètres au x  
endro its  su ivan ts  :

C arre fou r de  la  Sallaz, 30 m in. ; ru e  
S a in t-M artin , p a rtie  supérieure, 2 h . ; 
avenue F lorim ont N°* 1 à 5, 2 h. ; 
avenue d ’O uchy N° 60, 2 h. ; p lace du  
Tunnel, 2 h.

T a rif  : 30 m in. =  1 X 10 et. ; 1 h. =  
2 X 10 et. ; lh . 30 — 3 X 10 et. ; 2 h . =  
4 X 10 et.

I l est expressém en t précisé que la  
finance  de parcage  do it égalem ent 
ê tre  déposée dans les appare ils  de 
12 à 14 h., con tra irem en t à  l’usage 
hab itu e llem en t fa it pou r les parco 
m ètres  lim itan t le  tem ps de parcage 
à  1 h.

Le Conseil rep résen té  p a r  78 con
seillères e t conseillers s’est réu n i le 
20 ju in . Séance de routine.

Assermentation. — N otre cam arade 
K au fm ann  est asserm enté en rem p la
cem ent de Jeanm onod dém issionnaire 
p o u r des raisons de santé.

Admission à la bourgeoisie. — D eux 
cand ida ts à  la  bourgeoisie son t sou
m is à  l’assen tim en t du  conseil. Ce 
son t :

M. C harly  D all’Aglio, né  en 1948, 
resso rtissan t ita lien  dom icilié à  R e
nens, adm is p a r  66 oui su r 78 votants.

M. Jean  G audens, né en 1937, re s
so rtissan t français dom icilié au Locle, 
adm is p a r  62 oui su r 78 votants.

Communication de la Municipalité. 
— N otre  cam arade Spirig, d irec teu r 
de police, annonce la nom ination  de 
M. G an ivet au  t i tr ç  de chef in terlocal 
de  la  p ro tection  civile. I l fonctionnera 
à  p lein  tem ps dès le  1er ju ille t. M. 
G an ivet é ta it  d é jà  chef in terlocal, 
m ais à  t i tr e  accessoire. Nous som m es 
h eu reu x  de la  nom ination  d ’un  hom 
m e pondéré en la  m a tiè re  e t qu i sau ra  
év ite r  les a ttitu d es cassantes.

Plan d’extension fixant les lim ites 
de construction de la rue de la Paix, 
de la  rue du Village et du chemin de 
Borjod. — L ’a u teu r du  rapport, M. 
Bovey (rad.), re lève la nécessité des 
nouveaux  alignem ents en fonction  de 
la  c ircu lation  autom obile e t de l’u tilité  
d ’élo igner les im m eubles à cause du  
b ru it e t des gaz des voitu res, en fin  de 
c rée r des tro tto irs  su ffisan ts po u r la  
sauvegarde  des en fan ts  a lla n t à 
l ’école.

Ces alignem ents des constructions 
son t votés p a r  le conseil m oins un

conseiller rad ica l qui les refuse  et 
quelques absten tions su r la droite.

Rapport des vérificateurs du SIE 
(Service intercommunal d’électricité). 
— N otre  cam arade  Gloor, rappo rteu r, 
fo u rn it u n  certa in  nom bre de chiffres 
su r  le  développem ent du  réseau. I l 
m en tionne nos d ifficu ltés avec les 
Services industrie ls  de L ausanne don t 
l ’ap p é tit p a ra ît sans borne. U n con
se ille r PO P re lève  la  fac ilité  o fferte  
p a r  la  « Feu ille  d’A vis de L ausanne » 
à la  M unicipalité  de L ausanne p a r  la  
publication  fréquen te  d ’artic les du 
syndic C hevallaz qui p eu t ainsi in 
fluencer l’opinion pub lique  des com
m unes voisines.

Le rap p o r t fe ra  p a rtie  du dossier de 
la  gestion.

Gestion et comptes 1967. — Vu le 
re ta rd  avec lequel la  Comm ission de 
gestion a déposé son rapport, le  p ré 
siden t du  conseil annonce la  p rocé
d u re  spéciale q u ’il se propose d ’em 
ployer, c’e st-à -d ire  sép a re r les com p
tes de la  gestion.

N otre  cam arade  Savoy dem ande 
l ’app lication  du règ lem en t du conseil 
en  rap p e lan t que la p rocédure p rési
den tie lle  fu t dé jà  celle d ite  excep
tionnelle  en 1967.

U n déba t touffu, parfo is p resque 
incohéren t, se te rm ine  p a r  u n  vote 
pou r l’application  du règlem ent.

A ucune observation  personnelle  
n ’est déposée. Le second déba t au ra  
lieu  dans la  p rem ière  quinzaine de 
ju ille t.

Interpellation socialiste de M"' 
Gohl. — Nous donnons in tég ra lem en t 
le  tex te  de ce tte  in te rpe lla tion  :

« D epuis de nom breuses années, les

La Chaux-de-Fonds
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CHRISTINE, vous donne rendez-vous

JEUDI 27 JUIN
inauguration du nouveau magasin

Les Geneveys s/Coffrane
jeudi, vendredi, samedi, 3 jours de fête 

prenez part au

frénétique BAL aux... emplettes

AVIS DE TIR
Des tirs av ec  munitions d e  com bat auront lieu à 
la G rande-S agneu le  e t  à la Peti t-Sagneule, avec  
arm es d 'infanterie, sans lance-mines.

Dates et heures:
mercredi 10.7.68, d e  1330 à 1800 et d e  2000 à 2200, 
jeud i 11.7.68, d e  0800 à 1300.
Zones dangereuses: limitées pa r  les réglons Mont- 
Racine - Pt 1277 - Pt 1336,4 - Peti te -Sagneule  - 
C rê te  E. la Sagneu le  - Pt 1390 - Pt 1401 - La Motte.

Mise en garde :
— En raison du d a n g e r  qu ’ils p résen ten t ,  il es t  in

terd it d e  toucher ou d e  ram asser les pro jec ti les  
non éc la té s  ou d e s  part ies  d e  pro jec ti les  (fu
sées ,  ogives,  culots, e t c )  pouvant contenir e n 
co re  d e s  m atières  exp los ives  Ces projec ti les  
ou part ies  d e  pro jec ti les  peu ven t  exp loser  
m êm e ap rès  plusieurs années .  La poursuite  p é 
nale  selon  l'article 225 ou d 'au tres  disposit ions 
du C o de  pénal suisse dem e u re  réservée .

— Celui qui t rouve  un p ro jec ti le  pouvant enco re  
contenir  d e s  m atiè res  exp los ives  e s t  tenu d 'en  
m arquer l 'em placem ent e t  d e  le signaler à la 
troupe, au p o s te  d e  destruction  ou au p o s te  
d e  police le plus proche.

Le commandant de troupe

Poste de destruction de ratés :
Cp. GF 2, Neuchâtel, tél. (038) 5 49 15.

Lieu et d a te :  Colombier, le 24.6.68.

ITA1 C IV Il DE LA CHAUX-DE-FONDS
25 ju in  1968 

Naissance*
E b n e r  D an ie l -W a l te r ,  t i ls  d e  W a l ta r ,  t e c h 

n ic ien ,  e t  d e  C la i r e - P a u l e t t e  n é e  l l a u d e t .
G i r a r d  C h r i s t o p h e  - A n d r é ,  t i ls  d e  J e a n - 

P au i -G erm a in ,  t o u r n e u r  d e  b o î t e s ,  e t  d e  
A g n è s - S y lv ie  n é e  Aubry .

Décès
Blanch i M a s s i m o - D a n ie le ,  c o m m e r ç a n t ,  n é  

le  23 j a n v i e r  1896 (Paix  125).
Z a m o f in g  E u g è n e - R a y m o n d ,  m a c h in i s t e ,  n é  

le  15 o c t o b r e  1904, é p o u x  d e  Bla nche-Luc ie  
n é e  C o r d e y  (N ord  56).

r

CAïonte i.A.
CHAUFFAGE ET VENTILATION 
2000 NEUCHATEL

e n g a g e  pour e n trée  im m édia te  ou d a te  à convenir

tôlier-serrurier
pour travaux d e  ventilation. P lace s tab le  e t  b ien  
rétribuée. Semaine d e  cinq jours.

A dresser  offres écrites ou se  p ré se n te r  au bureau, 
Prébarreau 17, 2000 Neuchâtel, tél. 038 / 5 45 86.

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS
MISE AU CONCOURS DU POSTE DE

CHANCELIER
Formation requise: p ré fé rence  sera d o n n é e  à un porteur  d e  licence 
en  sc iences économ iques  ou politiques, ou à une  p e rso nn e  ayant 
une  formation comm erciale  supér ieu re  e t  ayant acquis  d e  l 'exp é r ience  
dans  un secré ta r ia t  d e  direction. Sens d e s  relations publiques  souhaité.

Entré en fonction: à convenir.

Traitement rég lem en ta ire  selon  formation e t  expérience .

Les offres d e  service  do iven t  ê t r e  a d re s sé e s  au Conseil communal 
jusqu 'au  6 juillet 1968, au plus tard.

A R TIC LE S HYG.
1f® quai., 12 p ce s  
Fr 4.50; 24 pces  
Fr 8.—; lubrifié: 
12 p ce s  Fr 6 50; 
24 p c e s  Fr 1150. 
Exp d isc rè te  
Remb seu lem ent 
sur d e m a n d e  CP 
30 185 46
F. WIDMER, case 
54, Grand-Rue, 
Berne 8.

PIANO
A VENDRE b e a u  
piano, en  bon  é ta t  
d e  marche, prix 
très bas, bon ne  
sonorité. A d é b a r 
rasser au plus vite. 
Tél. (039) 2 75 68.

qu artie rs  sis à  l’est de R enens sont 
les victim es des odeurs e t des b ru its  
de tous genres dégagés p a r les usines 
lausannoises du gaz et, p a r  la  su ite 
du  cracking de la benzine.

» C’est avec inqu iétude que l’on en 
tend  p a rle r  d ’une nouvelle industrie  
com m unale lausannoise, celle du 
chauffage à d istance don t la  produc
tion  se fe ra it dans les anciens q u a r
tie rs  de l’usine  à gaz, donc à proxim ité  
im m édiate  d ’im portan ts im m eubles 
locatifs.

» Les in te rpe lla teu rs  désiren t con
n a ître  les in ten tions lausannoises à 
ce su je t; ils désiren t savo ir le  mode 
d ’usine e t le  ca rb u ran t em ployé à  cet 
e ffet ; ils désiren t savoir avec préci
sion le degré de pollution de l’a ir 
créé p a r  une te lle  construction, la 
com position chim ique des retom bées 
de fum ée.

» Us désiren t égalem ent connaître  
tous les inconvénients consécutifs aux  
b ru its  fa its  p a r  les installa tions, ainsi 
que les incidences que peuven t avoir 
les p roduits b ru ts  e t tra ités.

» Les in te rpe lla teu rs  ne sont certes 
pas opposés au  progrès, m ais ne peu
v e n t s’em pêcher de consta ter que 
n o tre  g rande voisine est passée m a î
t r e  dans l ’a r t  de m e ttre  à l ’ex té rieu r 
de son te rrito ire  e t spécialem ent à 
l ’ouest ses in sta lla tions to rn itru an tes  
e t puantes.

» L orsque l’on connaît les d ifficul
té s  que c réen t à nos propres services 
publics les services industrie ls  e t p u 
blics lausannois, il sem ble que nous 
devrions adop ter u n e  position b eau 
coup plus ferm e à l ’égard  de no tre  
voisine dont la  tendance de se cro ire 
en  to u t lieu en pays conquis est des 
plus m anifeste. »

La discussion qui su iv it cette  in te r
pella tion  p erm it au  syndic d ’in form er 
le conseil de la  décision de la M uni
cipalité  de prévo ir un p lan  de q u a rtie r  
po u r l’am énagem ent des te rra in s  de 
l’ancienne usine à  gaz, ce qu i perm et
tra  d ’év ite r l’anarchie. Pu is le conseil 
accepta ce tte  in te rpe lla tion  à  l ’égal 
d ’un o rd re  du jour.

Propositions individuelles. — D i
v ers conseillers rem ercien t la  section 
des dom aines d irigée par- n o tre  ca
m arade  N icollier pou r les pendules du 
stand  de t i r  et les nom breuses terrines 
qui égaien t nos carrefours. Des qués- 
tioris ' son t posées â "  là  M unicipalité  
su r  le  logem ent, l ’équipem ent san i
ta ire  d ’une nouvelle usine. La séance 
se te rm ine  p a r  la  dem ande d ’une ca
b ine  téléphonique à  Longem alle e t 
d ’un  m eilleu r éclairage au  chem in 
des L ilas. Le Renanais.

Nouvelles étrangères
0  LONDRES. — Le m inistre des 
transports britannique a déclaré mar
di après midi devant les Communes 
que le gouvernement n’allait pas in
tervenir dans le conflit qui a provo
qué la grève des cheminots. Les gré
vistes ne peuvent ainsi pas compter 
sur un soutien de la caisse de l’Etat 
à l’administration des chemins de fer.
•  CITÉ DU VATICAN. — « Ce que 
l’on doit surtout bien comprendre, 
c’est que malgré les réels progrès 
accomplis par rapport au passé, la 
condition des ouvriers reste au fond 
inchangée, et même, pour m ieux dire, 
elle est, sous certains aspects, aggra
vée par les grandes concentrations 
industrielles et par la mécanisation  
toujours plus poussée du travail » : 
ainsi s’est exprim é le cardinal Villot, 
préfet de la congrégation du clergé, 
en prenant la parole à l’inauguration 
d’une sem aine d’études sur la pasto
rale dans le monde du travail, à la
quelle participent trois cents prêtres 
venant des grands centres industriels 
italiens.
#  ABA. — Le Biafra, où le problème 
des réfugiés tourne à la catastrophe, 
a pris en considération le projet du 
Comité international de la  Croix- 
Rouge d’établir en territoire biafrais 
un aéroport neutre qui pourrait re
cevoir d’urgence les vivres et les m é
dicaments nécessaires. Le CICR a fait 
cette proposition parce qu’une terri
ble pénurie de denrées alimentaires 
et de produits pharmaceutiques règne 
au Biafra à cause du blocus aérien et 
naval décrété par le Nigéria.

V Respectez la priorité
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France: Situation politique e t sociale
La campagne électorale a repris, 

hier en France, pour le second tour 
des élections. Le premier ministre 
Pompidou a reconnu, hier à la télé
vision, que la partie n ’était pas en
core gagnée pour les gaullistes et il 
a repris ses attaques contre la gauche. 
F. M itterrand, président de la FGDS, 
a pour sa part m ontré une vigueur 
plus grande encore pour dénoncer 
dans le gaullisme le parti « de l’op
pression, de l’argent, de la peur et 
du mensonge ». Reconnaissant le recul 
de la gauche au prem ier tour, il a 
affirmé que cet échec était notam 
ment dû au fait que le gaullisme 
s’était présenté uni devant les élec
teurs. Mais, a-t-il dit, faisant allusion 
aux accords de désistement entre la 
Fédération de la gauche et les com
munistes, dimanche prochain, la 
gauche aussi sera unie et comme telle 
pourra a ttirer les voix de nombreux 
électeurs centristes.

Si la France a connu une grave 
crise en mai, a conclu F. M itterrand, 
la faute en revient au gaullisme. « Il 
faut nous dépêcher de le dire avant 
d’être bâillonnés. »

A « Europe 1 », M. Giscard d ’Es- 
taing s’est prononcé pour une majo
rité composée des gaullistes, des gis
cardiens et des centristes. Au nom de 
ces derniers, M. Lecanuet a toutefois 
opposé une fin de non-recevoir à la 
proposition d’accords de désistements 
mutuels faite par M. Pompidou. Ce 
qui ne l’a pas empêché de se désister 
lui-même en faveur du candidat gaul
liste, dans sa circonscription...

Sur le plan social, les cheminots 
de la gai'e Saint-Lazare, bientôt sui
vis par ceux de la gare des Invalides, 
ont été en grève hier pendant plu
sieurs heures, à la suite d’une ba
garre qui les avait opposés, lundi soir, 
à des colleurs d’affiches.

A l’ORTF, bien qu’une partie du 
personnel ait repris le travail, les 
programmes sont toujours plus ou 
moins paralysés et la situation ne 
s’est guère améliorée. A l’Office ré
gionale de Limoges, on annonçait hier 
une reprise de la grève.

Notons enfin une nouvelle consé
quence économique des grèves: Peu
geot, Renault et Citroën ont annoncé 
que les prix de leurs voitures seraient 
majorés de 5 °/o.

POINT DE VUE

PRAGUE: LOI SUR LA RÉHABILITATION
Une des plus im portantes revendi

cations des partisans de la libéralisa
tion tchécoslovaque a été satisfaite 
m ardi par l’assemblée nationale. Celle- 
ci a en effet aprouvé les lois concer
nan t la réhabilitation des victimes du 
stalinisme.

Ces victimes de condamnations ren 
dues injustem ent par les tribunaux 
tchécoslovaques, sous la période s ta 

linienne, seront indemnisées par le gou
vernement. Toutefois, les dédommage
m ents ne couvriront pas des périodes 
de plus de dix ans.

D’au tre part, le Parlem ent a ap
porté une modification à la  loi sur la 
presse qui doit être revue dans son 
entier en automne, afin d’entériner 
dans le droit la suppression de la cen
sure effective depuis m ars dernier.

Fin de la Conférence internationale du travail
La Conférence internationale du 

travail, ouverte le 5 juin, au Palais 
des Nations, à Genève, a pris fin  m ar
di, après avoir approuvé, au cours de 
sa 52e session, de nouvelles mesures 
pour promouvoir les droits de 
l ’homme, pour assurer la protection 
des travailleurs agricoles et pour 
l ’amélioration de l’assurance maladie.

La conférence a, d ’autre part, de
mandé que des études soient en tre
prises par le Bureau international du 
travail (BIT) sur l’exode de personnel 
qualifié e t hautem ent qualifié des 
pays en voie de développement, et no
tam m ent sur l’étendue de cet exode 
e t ses causes, sur ses conséquences 
et sur les mesures positives qui peu
vent être prises pour l’empêcher.

La Conférence du travail a aussi 
demandé une am nistie générale pour 
tous les syndicalistes arrêtés ou con
dam nés en raison de leurs activités 
syndicales.

En ce qui concerne l’agriculture, 
pour la prem ière fois dans l’histoire 
de l’OIT, un instrum ent international 
de travail a été essentiellement consa
cré aux fermiers, m étayers et travail
leurs agricoles. La recommandation 
approuvée par la conférence dans le 
domaine de l’agriculture établit des

normes internationales destinées à 
protéger les droits des travailleurs 
agricoles dans leurs relations avec les 
propriétaires des terres sur lesquelles 
ils travaillent. C’est ainsi qu’elle p ré
voit notam m ent que les loyers de
vraient être m aintenus à un taux tel 
que l’occupant jouisse d ’un niveau 
de vie compatible avec la dignité hu
maine.

L’Organisation internationale du 
travail (OIT) envisage une action com
mune avec l’UNESCO pour trouver 
une réponse aux plaintes des étudiants 
des jeunes travailleurs et de beaucoup 
d ’autres qui affirm ent que les insti
tutions et les structures de la société 
contemporaine font obstacle à leurs 
aspirations plutôt qu’elles n ’en facili
ten t la réalisation, a déclaré, mardi, à 
Genève, M. David A. Morse, directeur 
général du BIT, qui a estimé que 
dans maints pays, l’école, l’université, 
le centre de formation, qui sont les 
institutions de base d ’une société 
moderne, n ’ont pas fait face aux exi
gences de l’évolution.

Le directeur général du BIT a, d’au
tre  part, souligné la nécessité urgente 
de s’attaquer aux pratiques raciales 
e t discriminatoires.

itaKe: MÉCONTENTEMENT DES TRAVAILLEURS
L’agitation sociale connaît une re

prise soudaine en Italie, au moment 
même de l’installation du nouveau 
gouvernement dém ocrate-chrétien de 
M. Leone. Outre la grève générale 
proclamée à Trieste pour dem ander 
un développement plus dynamique 
des chantiers navals et de l’industrie 
locale, plusieurs autres foyers se m a
nifestent du nord au sud de la pénin
sule.

— Agrigente : Une grève générale 
de trois jours a commencé mardi, dé
cidée par les sinistrés des trem ble
ments de terre de janvier dernier qui 
attendent encore la plupart des me
sures d’aide et de reconstruction pro
mises au lendemain de la catastrophe.

— Palerm e : Trois mille ouvriers 
des chantiers navals sont en grève 
pour des revendications de salaires, et 
de meilleures conditions de travail. 
Les ouvriers ont empêché les em
ployés d ’entrer dans leurs bureaux.

— Rome : Les cheminots du syndi

cat CGT (à m ajorité communiste) m e
nacent de se m ettre en grève à partir 
de la m i-juillet si le gouvernement 
n ’accède pas à leurs requêtes (réduc
tion des horaires de travail, recon
naissance du droit de grève, et réor
ganisation des chemins de fer). Les 
typographes et les opérateurs téléty
pistes qui ont déjà effectué 96 h. de 
grève doivent décider de la pour
suite de leur action le 28 juin pro
chain.

Les employés de la Loterie natio
nale menacent de faire grève si d ’ici 
mercredi à midi le gouvernement ne 
donne pas satisfaction à leurs reven
dications.

D’autre part, le syndicat social- 
démocrate UIL (Union italienne des 
travailleurs) exprim e dans un com
m uniqué sa « profonde insatisfaction » 
à l’égard du gouvernement démo
chrétien de transition, et souhaite 
l’instauration rapide d ’un nouveau 
centre gauche avec les socialistes.

Guinée espagnole: Constitution «à la Franco»,..
Un groupe de délégués guinêens à 

la conférence constitutionnelle char
gée d’établir un projet de constitution 
pour la Guinée espagnole, dont les 
travaux se sont achevés samedi der
nier, ne partage pas l’opinion de M. 
N’Dongo, secrétaire général du parti 
« monalige », qui a déclaré, hier, que 
le texte adopté était satisfaisant.

Ces délégués, parm i lesquels figure 
M. F. Macias, vice-président du gou
vernem ent autonome de Guinée, ont 
envoyé, hier un télégramme à U Thant,

secrétaire général de l’ONU, pour 
protester contre la m anière dont le 
projet de constitution a été « imposé » 
à la conférence constitutionnelle. Le 
télégram me réclame « l’intervention 
urgente de l’ONU ».

Le télégram me propose d’envoyer 
à New-York une série de dossiers qui 
prouveraient, selon ses auteurs, que 
l’Espagne « n ’a absolument pas res
pecté la résolution de l’assemblée gé
nérale de FONU sur l’indépendance 
de la Guinée ».

D E  P R O F U N D I S . . .
Dix millions de travailleurs en 

grève, dont le m ouvement revendi
catif se transforme rapidement en 
grève politique contre le régime, 

la jeunesse, étudiants au premier 
rang, en tête de ce formidable raz 
de marée, 

une farouche volonté de change
m ent qui s’exprim e à travers toute 
la France, 

un immense espoir de progrès qui 
jaillit dans les cœurs,

tout ceci fondu dans les cortèges, 
les rassemblements, les mille et une 
réunions,

une France qui, pendant quelques 
semaines, a redécouvert un  aspect 
fondamental de la démocratie, c’est- 
à-dire la réflexion politique et le 
dialogue, 

et tout ça pour quoi ? 
pour se retrouver au bout du 

compte plus à droite qu’avant, 
avec une gauche':■ plus divisée 

qu’avant.
Demain, tout rentrera dans l’« or

dre », les derniers grévistes s’en re
tourneront au travail, l’arrogance pa
tronale se fera sentir un  peu plus, 
les «conquêtes» s’amenuiseront comme 
une peau de chagrin, l’autocratie pè
sera plus fort. Les problèmes n’auront 
pas trouvé de solution et tout sera à 
recommencer. Ce n ’est d’ailleurs pas

la première fois et l’histoire de 
France est riche en retournements 
de situations.

Ce qui est nouveau, c’est que par- 
delà l’affrontem ent des classes so
ciales il y  a l’affrontem ent des géné
rations. L ’élan révolutionnaire a été 
donné par la jeunesse, la jeunesse 
étudiante d’abord, la jeunesse ouvrière 
ensuite. Et cet élan révolutionnaire 
de la jeunesse s’est heurté à deux  
murs:

d’abord celui du pouvoir, grand 
organisme figé, qui pendant dix ans 
a laissé s’accumuler les problèmes,

ensuite celui du Parti communiste 
et de la CGT, deux corps sclérosés, 
dont le rôle de frein est apparu clai
rement.

Contre ces deux murs, l’élan, la 
spontanéité, la générosité de la jeu
nesse ne pouvaient rien. Elle se re
trouve aujourd’hui bien seule.

S’il est vrai que le Parti commu
niste et la CGT sont deux repré
sentants authentiques de la classe 
ouvrière française, et rien ne permet 
de prétendre le contraire, s’il est vrai 
que ces deux formations expriment 
les tendances profondes de la classe 
ouvrière française, alors force nous 
est de reconnaître que cette classe 
ouvrière n ’a plus d’élan révolution
naire (sa jeunesse, voire son extrêm e 
jeunesse mise d part) et qu’elle se

contente de son train-train revendi
catif habituel (ceci avec beaucoup 
moins d’efficacité que la classe ou
vrière d’Allemagne fédérale, de Gran
de-Bretagne ou des Etats-Unis).

C’est la jeunesse qui a brandi la 
revendication de « participation », 
c’est la CGT et le Parti communiste, 
et à travers eux la classe ouvrière, 
qui n ’en veulent pas, sans m ême 
chercher sem ble-t-il à savoir quel 
contenu on peut donner à cette no
tion, quel contenu ont donné d’autres 
classes ouvrières à travers leurs syn
dicats, comme en Allemagne de 
l’Ouest ou en Yougoslavie.

Le m ouvem ent qui secoua la France 
fu t profond. Comme le reconnaissent 
les cardinaux et les évêques de 
France:

« Jusqu’à nos jours, des situations 
d’injustice ont fait violence à trop 
d'hommes ou de groupes humains, les 
privant d’une authentique liberté. »

Il fu t trop profond pour ne pas 
resurgir un joiur ou l’autre. En atten
dant, la gauche, toute la gauche aura 
matière à réflexion; arrivera-t-elle à 
surmonter ses faiblesses, ses égoïs
mes ? De cette réponse va dépendre, 
finalement, le destin de la France, et 
aussi celui de l’Europe, donc le nôtre. 
De profundis...

Henri HOULMANN.

LETTRE D’AMMAN

La Jordanie : un royaume aux assises fragiles
Si la Syrie est sur le pied de 

guerre, la  Jordanie se trouve dans 
un véritable é ta t de siège. Ce 
royaume, situé au cœur des répu
bliques arabes, était, il y a un an, 
l ’E tat le moins favorable à la 
guerre. A ujourd’hui, et c’est com
préhensible, il n ’en est plus de 
même. La Jordanie a beaucoup 
souffert du conflit de ju in  1967. 
Elle s’est vue am putée de sa ré 
gion la plus fertile: la Cisjorda
nie. Jérusalem, Ville sainte, haut 
lieu de la  chrétienté e t de l’islam, 
a été annexée et proclamée capi
ta le  de l’E tat hébreu. Plus que ja 
mais, le problème des réfugiés est 
dans l’impasse. Des incidents quo
tidiens se déroulent le  long de la 
ligne de cessez-le-feu. A plusieurs 
reprises, les troupes israélienes ont 
pénétré en territo ire jordanien 
pour y m ener des opérations puni
tives contre des camps des organi
sations de libération de la  P a
lestine.

A Amman, chaque citoyen se 
sent responsable de la sécurité du 
pays. La guerre est le seul sujet 
de conversation. L’étranger a l’im 
pression d’y être malvenu. U est 
continuellem ent épié et se
soum ettre à d ’innombrable- 
trôles d’identité. Si le  visiteur . 
l ’intention de prendre une photo
graphie, il n ’est pas ra re  que les 
indigènes se dressent contre lui en 
le  considérant comme un espion.

Dans le désert qui fut, rappe
lons-le, celui de Lawrence d’A ra
bie, la situation est tou t autre. 
M algré la guerre, les Bédouins ont 
conservé les traditions qui rendent 
leu r hospitalité si agréable. Us 
sont aimables et discrets. Deux 
qualités qui n ’existent plus du 
tout dans les 'pilles.

Les membres d’El Fatah circu
lent librem ent en Jordanie. P ar 
hasard, j ’en ai rencontré un parlan t 
français. Très clairem ent, il m ’a 
exposé les raisons qui le poussent 
à la lutte. Fils de réfugiés, il a 
passé son enfance et son adoles
cence dans des camps, vivant de 
la charité. Grâce à la guerre de 
juin, il est redevenu lui-m êm e et 
peut envisager un éventuel retour 
sur la te rre  qu’il dit sienne. Jeune, 
fort et intelligent, il n ’a qu’un seul 
but: vaincre.

Quelle que soit l’opinion per
sonnelle que chacun s’est forgée à 
la suite de ce conflit, il ne fau t pas 
perdre de vue que plus d’un mil
lion d’hommes ont quitté leurs 
biens pour que d’autres, souvent 
très démunis, venus des cinq con
tinents, puissent en profiter. Israé
liens et Arabes se rejettent, de
puis vingt ans, la responsabilité de 
ces migrations artificielles. Notre 
propos n ’est pas d’ém ettre un ju 
gement, mais d’éclairer les raisons 
qui poussent des hommes à com
battre pour une cause qu’ils quali
fient de sacrée; ils comptent, parm i 
leurs victimes, plus d’innocents 
que de coupables.

La Jordanie est le pays qui a 
accueilli le plus grand nombre de 
réfugiés palestiniens. En 1967, on 
en comptait 550 000 répartis dans 
treize camps, dont sept situés en 
Cisjordanie. Au mois de mars, un 
recensement évaluait leur nombre 
à 390 000 du fait que l’ouest du 
Jourdain est tombé sous la juridic
tion d’Israël. Parm i eux, plus de la 
moitié bénéficient de l’aide du 
Gouvernem ent jordanien, tandis 
que les autres sont inscrits aux 
bons offices de l’UNRWA. Une 
controverse a éclaté ce printem ps 
à l’ONU du fait que cette organi
sation distribue 1500 calories par 
jour et par réfugié, tandis que les 
rations du gouvernement d’Am
man en contiennent 2300. La Jo r
danie a accordé d’office sa natio
nalité aux Palestiniens. Cet exem
ple n ’a pas été suivi par les autres 
Etats arabes.

Les organisations de libération 
de la Palestine peuvent compter 
sur l’appui total de la nation 
arabe. En février dernier, Hussein 
a osé ém ettre des critiques à leur 
égard. Résultat: il a failli être ren 
versé. Depuis, il suit l’opinion po
pulaire. Ce petit roi, qui est le 
plus courageux du monde, dit-on, 
donne l’impression de connaître 
les tricheurs, mais de ne pouvoir 
les dénoncer. Ses sujets l’entourent 
d’une vénération qui n’a rien de 
pareil aux autres cultes de la per
sonnalité établis dans le monde. 
P ar exemple, toutes les séances de 
cinéma débutent avec une sé
quence qui lui est réservée. L’as
sistance se lève afin de lui rendre 
les honneurs qui lui sont dus.

Les Syriens ont tenté à plusieurs 
reprises de le renverser. U en est 
résulté la rupture des relations 
diplomatiques entre les deux pays. 
La passion qui anime le Syrien 
m arxisant n’a rien de comparable 
à celle qui enhardit le Jordanien. 
Le premier donne son avis, mais 
place sa confiance en un chef di
vinisé pour l’obtention de la vic
toire finale. Le second veut, lui, 
prendre part aux décisions qui 
donneront accès à cette victoire. 
II fau t entendre ces hommes, vi
vant au sein d’une société féodale, 
crier les crimes de l’impérialisme. 
Savent-ils que le chef qu’ils ado
rent est aussi un instrum ent de 
l’impérialisme ? En fait, ils ne le 
soutiendront que s’il est anti-israé
lien. U le sait et pratique une po
litique en conséquence.

Est-ce qu’une révolution de type 
socialiste pourrait renverser les 
structures de ce pays ? C’est peu 
probable. La Syrie n’est pas par
venue à bouleverser les traditions 
islamiques. A ces dernières s’ajou
tera it la bourgeoisie hachém ite qui 
peut compter sur l’appui des An
glo-Saxons. A vant de se lancer 
dans la mode des révolutions, les 
Arabes doivent effectuer l’appren
tissage du réalisme politique. 
Quand l’accent sera mis sur la 
lu tte contre la misère, la maladie 
et l ’analphabétisme, peu im portera 
le moyen à adopter. Qu’il soit à 
droite ou à gauche, il faudra em
ployer le plus rentable.

Mais les Arabes n ’ont pas ce 
souci. U leur importe m aintenant 
de reprendre possession des te rri
toires perdus lors de la tragédie 
d’il y a un an. La signature d’un 
tra ité  de paix et la reconnaissance 
de l’E tat d’Israël n ’est pas à envi- 

. sager dans un proche avenir. Ce 
serait la trahison des dirigeants 
envers les masses qui, depuis vingt 
ans, ne se nourrissent que de haine 
envers «l’usurpateur».

Depuis vingt ans aussi, des en
fants naissent et grandissent dans 
une atm osphère de guerre perpé
tuelle. Leurs aînés leur ont incul
qué, des deux côtés, la légitimité 
de la lutte. U est douteux qu’un 
jour la paix puisse em plir leûrs 
cœurs. Souhaitons-le tout de mê
me du fond de l’âme.

Jean-Claude PRINCE.

O  LE CAIRE. — Plus de cinq millions 
d’Egyptiens appartenant à l’«Union 
socialiste arabe », le seul parti du 
pays, ont voté m ardi pour élire les 
nouvelles « unités de base ». Celles- 
ci représentent le prem ier pas vers 
une réorganisation complète du parti, 
dans le sens d’une participation ac
crue de la nation aux décisions.
0  TEL-AVIV. — Abba Eban, m inis
tre des Affaires étrangères d’Israël, 
a quitté h ier m atin l’aéroport de Lyd- 
da pour les Pays-Bas où il doit p ré
sider la rencontre des diplomates 
israéliens en poste en Europe.

•  REYKJAVIK. — Le souci de mo
dération à l’égard de l’Est a caracté
risé la réunion m inistérielle de l’Otan 
qui s’est tenue en Islande les 24 et 
25 juin. En même temps, les membres 
de l’alliance ont réaffirm é leur soli
darité à l’occasion de la crise de Ber
lin. Ils ont décidé de rechercher en 
priorité une réduction parallèle des 
forces et de faire preuve de vigilance 
quant à la présence soviétique en Mé
diterranée.
% VIENNE. — Le Gouvernement au
trichien a décidé m ardi d’adhérer au 
traité  international pour la non-dissé
mination des armes atomiques.

0  LONDRES. — De nouveaux en tre
tiens officieux entre représentants ni
gériens et biafrais pourraient s’ou- 
vrir à Londres dans quelques jours, a 
déclaré mardi soir lord Shcpherd, 
ministre d’Etat britannique au Com- 
monwealth, à son arrivée à Londres, 
venant de Lagos où il a rencontré le 
général Gowon et les dirigeants fédé
raux.
0  HONG-KONG. Des conflits armés 
entre gardes rouges appartenant à 
des factions rivales auraient atteints 
des proportions très sérieuses dans 
un secteur de la province du Kouang- 
Tong et à sa périphérie.




